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M É M O R I A L
D E S

S É A N C E S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L

D E  L A  V I L L E  D E  G E N È V E

Treizième séance – Mardi 2 octobre 2018, à 17 h 30

Présidence de M. Eric Bertinat, président

La séance est ouverte à 17 h 30 à l’Organisation météorologique mondiale 
(OMM), dans la salle Obasi.

Font excuser leur absence: Mme Sandrine Salerno, vice-présidente, Mmes Sophie 
Courvoisier, Amanda Gavilanes, MM. Stéphane Guex, Claude Jeanneret, Laurent 
Leisi, Mme Sara Petraglio, M. Lionel Ricou et Mme Marie-Pierre Theubet.

Assistent à la séance: M. Sami Kanaan, maire, Mme Esther Alder, 
MM. Guillaume Barazzone et Rémy Pagani, conseillers administratifs.

CONVOCATION

Par lettre du 20 septembre 2018, le Conseil municipal est convoqué dans la 
salle Obasi pour mardi 2 et mercredi 3 octobre 2018, à 17 h 30 et 20 h 30.
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1. Exhortation.

Le président. Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, prenons 
la résolution de remplir consciencieusement notre mandat et de faire servir nos 
travaux au bien de la Cité qui nous a confi é ses destinées.

2. Communications du Conseil administratif.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, lorsque j’étais maire, j’ai pris position en soutenant 
M. Domenico Lucano, dit Mimmo Lucano. Qui est M. Mimmo Lucano? C’est un 
maire de Calabre, en Italie, qui a accueilli de nombreux réfugiés dans son village 
de Riace et a fait preuve d’exemplarité dans l’accueil des réfugiés économiques 
arrivant en Méditerranée. Je viens d’apprendre avec consternation l’arrestation 
de M. Mimmo Lucano, aujourd’hui même, surnommé le maire de l’accueil, avec 
l’accusation absurde d’avoir favorisé l’immigration clandestine. Il s’agit d’une 
arrestation en représailles de l’action courageuse de Mimmo Lucano qui, cet été, 
s’était mis en grève de la faim pour protester contre la politique migratoire inhu-
maine du gouvernement italien.

La seule faute commise par le maire est d’avoir mis en place dans sa com-
mune un système qui fonctionne, qui a permis d’accueillir des femmes et des 
hommes fuyant la guerre et la misère, en leur offrant des conditions de vie et de 
travail décentes dans un territoire connu pour son omerta et son chômage. C’est 
cet exemple vertueux, d’une solidarité sans faille de la part de la population de 
Riace vis-à-vis des migrants et des migrantes, que le gouvernement italien veut 
punir. L’air du temps est bien sombre, Mesdames et Messieurs les conseillers 
municipaux. Dans un pays où les agressions à caractère raciste se multiplient, 
mon appel à soutenir Mimmo Lucano dans sa lutte est un appel concret à se 
mobiliser largement contre la criminalisation des actes de solidarité envers les 
migrants et les migrantes, qui ne fait que diviser et stigmatiser les pauvres. Je 
vous remercie de votre attention.

Le président. Y a-t-il d’autres communications du Conseil administratif?
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Mme Esther Alder, conseillère administrative. Monsieur le président, Mes-
dames et Messieurs les conseillers municipaux, vous connaissez l’intérêt du 
Conseil administratif à jeter des ponts entre les communautés locales et la com-
munauté internationale. Dans cette optique, je suis particulièrement heureuse 
de vous annoncer que la Ville de Genève est partenaire de l’Offi ce des Nations 
unies de Genève (ONUG) pour lancer un dialogue inédit entre jeunes et seniors 
autour des objectifs du développement durable. Cet événement est organisé par 
l’association Greycells, qui regroupe des anciens fonctionnaires internationaux. 
Les deux générations échangeront et compareront leurs points de vue, d’un côté 
avec l’expérience et les conseils des seniors, et de l’autre, avec les projets et 
les espoirs des jeunes. La question centrale étant d’apprendre et de profi ter les 
uns des autres pour contribuer ainsi à réaliser les objectifs du développement 
durable.

Le département de la cohésion sociale et de la solidarité a travaillé avec les 
associations de jeunes, notamment avec le Parlement des jeunes, pour assurer 
une présence des jeunes au Palais des Nations. Nous avons également privilégié 
une collaboration avec la Plateforme des associations d’aînés de Genève, afi n 
d’inciter les personnes plus âgées à participer à ce dialogue. Ainsi, si des per-
sonnes parmi vous sont intéressées, c’est le dernier moment pour vous inscrire. 
Toutes les informations sont sur le site de la Ville. J’attire aussi votre attention 
sur le fait que Mme Martine Sumi, deuxième vice-présidente de ce Conseil muni-
cipal, a accepté de représenter la Ville de Genève lors d’une table ronde orga-
nisée dans le cadre de ce dialogue; elle sera animée par Jérémy Seydoux, de 
Léman Bleu. Tout cela se passera mercredi 10 octobre de 15 h à 17 h au Palais 
des Nations.

3. Communications du bureau du Conseil municipal.

Le président. Merci, Madame la magistrate. S’il en est terminé avec les com-
munications du Conseil administratif, je passe aux communications du bureau 
du Conseil municipal pour attirer votre attention sur les absences des magistrats 
suivants: Mme Sandrine Salerno est absente aujourd’hui à la séance de 17 h 30 et 
le sera également à la séance de ce soir dès 20 h 30. Lors de la séance de demain, 
mercredi 3 octobre, à 17 h 30, MM. Pagani et Kanaan ainsi que Mme Alder seront 
absents. A 20 h 30, M. Sami Kanaan sera absent.

Nous avons reçu la lettre de démission du Conseil municipal de Mme Helena 
Rigotti, avec effet au 2 octobre 2018, à 19 h 30. Je prie une secrétaire de lire cette 
lettre. (Mme Maria Pérez, secrétaire, en donne lecture.)
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Lecture de la lettre:

Genève, le 18 septembre 2018

Concerne: ma démission du Conseil municipal de la Ville de Genève

Monsieur le président du Conseil municipal, Mesdames et Messieurs les 
conseillères et conseillers administratifs, Mesdames et Messieurs les conseillères 
et conseillers municipaux, Chers collègues,

C’est après une longue période de réfl exion, de doutes et d’émotions que j’ai 
décidé de quitter cette charge. En effet, pour des raisons personnelles et par hon-
nêteté intellectuelle vis-à-vis de tous ceux qui m’ont fait confi ance en m’apportant 
leurs voix, j’ai décidé de démissionner du Conseil municipal de la Ville de Genève, 
le mardi 2 octobre 2018 à 19 h 30.

Je fais ce choix aujourd’hui, mais je garde l’espoir à plus ou moins court 
terme de pouvoir à nouveau m’investir, comme j’ai eu à cœur de le faire toutes 
ces années, au sein de mon parti, pour les questions publiques de notre Ville et 
notre Canton.

J’ai eu un immense plaisir à siéger depuis septembre 2014 au Conseil muni-
cipal, à vous côtoyer les uns et les autres, avec lesquels et pour certains de vraies 
relations d’amitié se sont nouées.

L’engagement politique parlementaire est exigeant, il suppose une grande 
énergie et un travail important afi n de mener à bien son mandat. Nous sommes 
toutes et tous au service de la population, ne l’oublions pas. Nous voulons toutes 
et tous, quel que soit notre parti, œuvrer au bien commun de nos concitoyens, 
nous voulons toutes et tous une Genève où il fait bon vivre.

Je remercie mon groupe pour tous ces échanges et pour le travail accompli. 
Je remercie Mme Marie-Christine Cabussat et tous les collaborateurs du Service 
du Conseil municipal.

Je vous souhaite à tous bonne route, à mon successeur, Stefan Gisselbaek, 
toute l’énergie et l’investissement nécessaires à ce mandat pour le bien commun 
de notre Ville, et me réjouis déjà de vous revoir.

Helena Rigotti

(Applaudissements.)
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Le président. Il est pris acte de cette démission. La prestation de serment de 
son remplaçant aura lieu aujourd’hui, 2 octobre 2018, à 20 h 30. La parole est à 
Mme Patricia Richard.

Mme Patricia Richard (LR). Ma chère Helena, j’ai fait la campagne 2011 
avec toi car j’étais ta marraine de campagne au sein du Parti libéral-radical. Tu 
m’as beaucoup apporté, on a pu énormément échanger, puisque nous partageons 
toutes les deux un métier similaire et la même passion pour le commerce et la 
défense du petit commerce. Aujourd’hui, tu nous quittes. Bien que je comprenne 
tes raisons, tu vas beaucoup nous manquer, tant tu amenais à ce Conseil et à ce 
groupe. N’imagine pas qu’on t’oubliera aussi vite que ça et qu’on te laissera en 
paix, pense plutôt qu’on continuera à t’appeler et à te harceler pour te demander 
plein de choses et pour que tu t’intéresses encore à la politique municipale, parce 
que, même si on sait que tu as beaucoup de travail, on sait aussi que la défense du 
petit commerce et de Genève te tient à cœur. Tu vas beaucoup, beaucoup, beau-
coup nous manquer. Bonne chance.

Mme Alia Chaker Mangeat (DC). Ma chère Helena, c’est avec grand regret 
et émotion, d’ailleurs je suis contente de te tourner le dos, que j’accueille ta 
démission du Municipal, et je sais que ce sentiment est partagé par beaucoup 
aujourd’hui, tous bords politiques confondus. Nous nous sommes connues en fai-
sant campagne et ce fut le point de départ de notre amitié – comme quoi, même 
en politique il y a de jolies rencontres. Je dois dire que c’était un bonheur de faire 
campagne avec toi: enthousiaste, positive, facétieuse et souriante, peu de badauds 
refusaient nos fl yers. Ton attitude amicale et ouverte fermait d’emblée la porte à 
toutes les remarques agressives. Sans parler du fait que tu avais toujours un bistro 
sympathique et un bon vin à faire découvrir lorsque nous avions achevé notre mis-
sion du jour. C’est avec le même enthousiasme que nous avons commencé cette 
législature et que, depuis, nous avons quelques fois partagé les mêmes sources de 
déception, voire de colère. Ta bonne humeur constante et ta gentillesse trouvent 
leur limite dans la défense de tes convictions, tu goûtes peu à la mauvaise foi des 
uns et aux compromissions des autres, trop souvent qualifi ées de simples compro-
mis politiques. Néanmoins, tu as toujours agi ici avec discrétion et respect, deux 
qualités particulièrement rares dans cette enceinte pour être relevées.

Parlons de la source de ton engagement. Arrivée à la fi n des années 1980 en 
Suisse, à peine sortie de l’adolescence, avec un passeport portugais et un simple 
permis de saisonnier, tu es aujourd’hui patronne à succès de l’excellent restau-
rant Vino Olio Caffé (VOC) en Vieille-Ville et vice-présidente de la Société des 
cafetiers, restaurateurs et hôteliers de Genève (SCRHG). C’est dire si ton par-
cours personnel et professionnel force l’admiration. Tu connais ainsi mieux que 



SÉANCE DU 2 OCTOBRE 2018 (après-midi)
Communications du bureau du Conseil municipal

2478

quiconque les diffi cultés concrètes auxquelles les commerçants et les PME sont 
confrontés en Ville de Genève en particulier, c’est d’ailleurs ce qui a motivé ton 
engagement en politique. Les procédures administratives trop lourdes, les inco-
hérences en matière d’aménagement, les règlements absurdes et diffi cilement 
applicables par les entreprises sont autant d’objets que tu dénonces régulière-
ment. Le groupe Parti démocrate-chrétien regrette non seulement le départ de 
la femme de qualité que tu es, mais aussi ton regard avisé sur ces questions. Le 
Parti démocrate-chrétien te souhaite tout le succès que tu mérites, chère Helena, 
non seulement dans la suite de ton parcours politique, mais aussi dans toutes tes 
entreprises professionnelles. Tu vas nous manquer. (Applaudissements.)

M. Pierre Scherb (UDC). Madame la conseillère municipale, chère Helena 
Rigotti, c’est avec une certaine tristesse que nous avons appris votre démission. 
Non pas que nous étions très proches les uns des autres, nous avons plutôt gardé 
une distance polie, comme il se doit, entre membres de partis liés par quelques 
rapprochements. C’est plutôt qu’à notre grand regret, nous ne vous entendions 
pas souvent. Votre engagement pour les commerçants, et notamment pour les res-
taurateurs, nous reste cependant en bonne mémoire. Nous avions alors compris 
que nos cœurs battaient pour la même chose. Une autre raison de notre tristesse 
est la cause de votre démission. A vous lire, on sent une déception de ne plus 
savoir faire face au travail important et de ne plus disposer de la grande éner-
gie qu’un engagement politique suppose à Genève. Néanmoins, votre message 
contient aussi une pointe positive, l’espoir d’un possible retour, peut-être même 
bientôt. Nous vous attendons et d’ici là, nous vous souhaitons bon vent et vous 
remercions pour tout ce que vous avez fait pour le Conseil municipal et la Ville 
de Genève.

Mme Uzma Khamis Vannini (Ve). Chère Helena, nous n’avons que rarement 
appuyé sur le même bouton, mais, à l’heure où les divergences politiques font 
oublier l’humain, tu es, chère Helena, une oasis. Sortis de ces salles bruyantes, 
dans les couloirs feutrés de nos discussions, de nos franches rigolades, de nos 
échanges courtois et de nos débats, nous avons trouvé auprès de toi cette écoute, 
qui a parfois permis d’appuyer sur un bouton de la même couleur. Exerçant 
toutes deux une profession indépendante, je ne peux que te comprendre au sujet 
des diffi cultés à concilier la vie professionnelle et la vie d’une politicienne de 
milice. Tes positions d’entrepreneuse ont trouvé un écho bien familier chez moi, 
ces discussions et ces échanges m’ont enrichie, nous ont enrichies toutes les 
deux. Féministe en douceur, femme de convictions, ton parcours exceptionnel 
me fait dire que si l’homme parfait de droite existait, il serait une femme. Les 
Verts te souhaitent bon vent, chère Helena, et moi, chère amie, je te retrouverai 
dans d’autres lieux.



SÉANCE DU 2 OCTOBRE 2018 (après-midi)
Communications du bureau du Conseil municipal

2479

Mme Albane Schlechten (S). Chère Helena, salut! Le Conseil municipal perd 
encore une membre investie et ancrée dans la réalité. C’est justement cet ancrage 
dans la vie réelle qui fait que tu apportes souvent des éclairages pragmatiques en 
commission, du moins dans les deux commissions dans lesquelles nous avons 
pu siéger ensemble. Il est agréable d’avoir des personnes qui ne se bornent pas 
seulement à des positions dogmatiques de parti et qui posent de vraies questions 
– réellement des questions. Par ton métier et ta personnalité, tu as un sens de la 
convivialité que nous tenions à saluer ce soir, nous comprenons également la 
diffi culté des journées à rallonge, d’autant plus dans le métier de la restauration. 
Enfi n, étant donné qu’on ne fait pas de publicité au Conseil municipal, je ne vais 
pas dire où nous pouvons te trouver, mais nous te disons à bientôt.

Mme Maria Pérez (EàG). Très chère Helena, Madame la conseillère muni-
cipale, j’ai vu ton émotion tout à l’heure quand je lisais ta lettre – c’est la même 
émotion que j’éprouve en ce moment. Quand une femme de qualité s’en va, 
c’est une femme de trop qui quitte le parlement; j’espère cependant que tu ne 
quitteras pas la politique et je te demande de t’accrocher car beaucoup trop de 
femmes renoncent et s’en vont. Tout comme l’a mentionné Albane Schlechten 
tout à l’heure, je dois dire que tu es une femme pragmatique, que tu as les deux 
pieds dans la réalité et que tu as donné peut-être – je parle de mon point de vue, 
de l’endroit où je me place, à la gauche de l’hémicycle – une âme à ton groupe 
politique, parce que tu es dans cette réalité et que tes idées ne sont pas juste dans 
la tête, mais émanent de ton expérience propre. Je sais que je te retrouverai dans 
la vie, à bientôt. Merci pour tout.

M. Daniel Sormanni (MCG). Mesdames et Messieurs les conseillers muni-
cipaux, chère Helena, on ne s’est pas croisés en commission, mais on s’est sou-
vent croisés dans les rangs. On s’était même promis un certain nombre de choses 
– ça reste entre nous, hein? – qui ne se sont pas concrétisées, mais peut-être que 
cela se fera quand même fi nalement… Voilà, c’est la vie, tu quittes le Conseil 
municipal pour les raisons que tu as évoquées. Nous te regretterons bien sûr, car 
tu es quelqu’un de souriant, d’ouvert et prêt à discuter, et c’est de cette manière 
que les affaires de notre belle Ville de Genève peuvent avancer. Je ne peux que te 
souhaiter bon vent pour la suite de ta vie hors politique, pour l’instant en tout cas. 
Merci de tout ce que tu as apporté.

M. Pierre Gauthier (HP). Chère Helena, nous appartenons à des bords poli-
tiques que je qualifi erai de radicalement différents, plutôt opposés même, et nos 
premiers échanges en commissions étaient plus aigres que doux si mes souvenirs 
sont justes. Derrière les opinions et les postures politiques, il y a des personnes, 
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des êtres humains et tout l’intérêt de ce monde politique est aussi d’y rencontrer 
ces personnes et ces êtres humains en dehors des postures et des attitudes parfois 
un peu fi gées et convenues. Je retiendrai ton sourire, ta bonne humeur, ta fran-
chise et surtout ton naturel. Merci de ton engagement. Je me réjouis bien évidem-
ment d’aller boire un verre dans ton excellent bistrot. Ce n’est qu’un au revoir.

Le président. Un don d’honneur est remis à Mme Helena Rigotti par 
Mme Martine Sumi. (Applaudissements.) Nous avons reçu la lettre de démission 
de M. Martin Schwartz du conseil de fondation de la Maison internationale des 
associations / Fondation pour l’expression associative; je prie notre secrétaire de 
lire cette lettre. (M. Amar Madani, secrétaire, en donne lecture.)

Lecture de la lettre:

Genève, le 25 septembre 2018

Monsieur le maire,

Je vous informe présentement que je démissionne de mes fonctions de membre 
du conseil de fondation de la Maison internationale des associations / Fondation 
pour l’expression associative, avec effet au 5 novembre prochain.

En effet, je ne remplis plus les conditions me permettant de siéger au sein de 
ce conseil en qualité de représentant du pouvoir municipal.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le maire, l’expression de mes sentiments dis-
tingués.

Martin Schwartz

Le président. L’élection de son remplaçant ou de sa remplaçante, prévue au 
point 3 ter, étant reportée, cette démission prendra effet ultérieurement. Dans la 
salle Obasi, je vous rappelle que votre carte de vote doit être insérée dans le disposi-
tif prévu à cet effet, sur votre bureau, de 17 h 30 à 23 h. Celle-ci ne doit absolument 
pas être ôtée de toute la session; le cas échéant, vous serez considérés comme étant 
excusés ou absents et aucun vote, même ultérieur, ne pourra être comptabilisé. Pour 
faire simple, vous laissez votre carte quand vous arrivez à 17 h 30, vous ne la retirez 
pas au moment de la pause à 19 h 30, vous laissez la carte sur place et vous ne la 
reprenez que quand vous quittez votre place alors que la séance se termine à 23 h.

Concernant l’organisation des séances, je vous informe que lors de sa séance 
du 20 septembre 2018, le bureau a décidé de traiter les réponses du Conseil 
administratif mercredi soir avant l’annonce des nouveaux objets, aux alentours de 
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22 h 45. Cette mesure fait suite à l’interruption du débat sur le rapport M-1239 A 
«Pour une ouverture des bibliothèques municipales le dimanche», survenue le 
12 septembre dernier, suscitant quelques réactions quant à l’interprétation de 
l’article 68 du règlement du Conseil municipal relatif aux motions d’ordre. Je vous 
informe également des objets liés: les points 22 et 23 de notre ordre du jour, soit les 
rapports M-774 A et PRD-10 A, les points 86, 87 et 88, soit les rapports M-1215 A, 
M-1216 A et M-1209 A, les points 105 et 106, soit les rapports M-1119 A et 
P-328 A, et enfi n les points 214 et 215, soit les résolutions R-221 et R-222.

Sont retirés par leurs auteurs le projet de délibération PRD-1781 «Pour le 
maintien d’un soutien digne et effectif à Genève Snowsports», ainsi que la réso-
lution R-218.

4. Résolution du 5 décembre 2017 de Mme et MM. Tobias Schnebli, 
Simon Brandt, Anne Carron et Jacques Pagan: «Projet de bud-
get 2018: mise à disposition des positions détaillées de toutes 
les lignes budgétaires de chaque département» (R-218)2.

PROJET DE RÉSOLUTION

Considérant:

– que les commissaires de plusieurs commission traitant le projet de budget 
(PB) 2018 ont demandé de pouvoir disposer du détail des propositions à six 
chiffres, ou à défaut des positions à six chiffres, des positions plus détaillées 
de chaque ligne budgétaire dans le cadre du traitement du PB 2018;

– que les extraits détaillés, à sept chiffres, existent, qu’ils sont en possession de 
l’administration et qu’ils ont été distribués aux membres de la commission 
sociale à l’occasion du traitement du PB 2018;

– que la possibilité de consulter ces positions détaillées est indispensable afi n 
que les conseillers municipaux et les conseillères municipales puissent traiter 
et voter le PB 2018 en connaissance de cause,

le Conseil municipal soutient la mise à disposition de ses membres, de 
manière rapide et exhaustive, de l’ensemble des chiffres détaillés de chaque ligne 
budgétaire du PB 2018 de chaque département de l’administration municipale.

Cet objet est retiré par ses auteurs.

1 «Mémorial 175e année»: Développé, 7233.
2 «Mémorial 175e année»: Annoncée et motion d’ordonnancement, 3694.



SÉANCE DU 2 OCTOBRE 2018 (après-midi)
Pétitions

Questions orales

2482

5. Pétitions.

Le président. Nous avons reçu la pétition P-392, «Déplacement du bureau de 
la Poste des Charmilles au sein du centre commercial Planète Charmilles», qui est 
renvoyée sans discussion à la commission des pétitions.

6. Questions orales.

M. Jean-Philippe Haas (MCG). Ma question s’adresse à M. Guillaume 
Barazzone. J’aurais voulu savoir jusqu’à quand les agents de la police municipale 
devront circuler avec des véhicules du Service logistique et manifestations, qui 
sont évidemment balisés avec les autocollants de la Ville de Genève. Etant donné 
qu’il n’y a plus de véhicules pour la police municipale, on a voté les crédits et les 
nouveaux véhicules sont visiblement en attente. Par conséquent, jusqu’à quand 
devrons-nous attendre cet achat de véhicules?

Le président. M. Barazzone vous répondra demain. Je passe la parole à 
M. Pierre Scherb.

M. Pierre Scherb (UDC). Ma question s’adresse également à M. Barazzone. 
La police municipale est chargée de poursuivre les infractions aux articles 115 à 
120 de la loi fédérale sur les étrangers. La vente de drogues est une activité lucra-
tive sans autorisation. Beaucoup de vendeurs de drogues ne sont pas autorisés à 
séjourner en Suisse, la police municipale peut donc les contrôler pour s’assurer 
qu’ils n’enfreignent pas l’interdiction de pénétrer la région genevoise – interdic-
tion déclarée conforme à la loi par le Tribunal fédéral. Si notre conseiller national, 
M. Benoît Genecand, déclare que la politique de sécurité contre le deal de rue est 
en faillite, il me semble donc que vous êtes aussi concerné. En outre, j’aimerais 
savoir ce que la police municipale fait pour éloigner les 300 dealers installés illé-
galement à Genève et qui terrorisent ouvertement la population.

M. Guillaume Barazzone, conseiller administratif. J’aimerais répondre à 
la question de manière extrêmement simple. L’article 5 de la loi sur les agents de 
la police municipale, les contrôleurs municipaux du stationnement et les gardes 
auxiliaires des communes, qui fi xe les missions des polices municipales sur le 
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canton, exclut la vente de stupéfi ants. La police municipale n’est donc pas res-
ponsable ni compétente pour lutter contre le deal. Elle ne s’attaque pas, si j’ose 
dire, aux dealers, car elle n’en a pas la compétence légale. En revanche, s’agis-
sant de la consommation de stupéfi ants elle peut, notamment à l’occasion d’un 
contrôle pour consommation de stupéfi ants ou dans l’hypothèse de quelqu’un qui 
n’aurait pas mis sa ceinture ou ne respecterait pas le code de la route, également 
procéder – et c’est une nouveauté dans les compétences de la police municipale – 
à une interpellation sous l’angle de la loi fédérale sur les étrangers, ce qu’elle fait 
souvent en conjonction avec une autre infraction. Voilà pour la réponse.

M. Nicolas Ramseier (LR). Ma question est relativement simple et s’adresse 
à M. Rémy Pagani. Elle concerne le CEVA, plus précisément l’aménagement 
extérieur de la gare de Champel: pourrions-nous avoir un calendrier avec les 
échéances et les dates à venir, puisqu’il semblerait qu’on ait pris du retard dans 
les travaux?

Le président. M. Pagani vous répondra demain. Je cède la parole à M. Simon 
Brandt.

M. Simon Brandt (LR). Ma question s’adresse également à M. Pagani et 
concerne le passage piéton entre la route de Florissant et le boulevard des Tran-
chées, qui a disparu depuis l’ouverture des travaux. Des barrières ayant été posées 
de chaque côté du passage, il faut par conséquent remonter une quinzaine de 
mètres pour pouvoir traverser sur la route en toute insécurité. J’aimerais savoir 
s’il est possible de poser un passage piéton provisoire le temps des travaux, parce 
que la situation actuelle fait qu’un accident arrivera forcément un jour ou l’autre 
et qu’elle n’est donc pas acceptable.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Je répondrai demain à 22 h 30, 
Monsieur le président.

M. Michel Nargi (LR). Pour ne pas changer, ma question s’adresse à 
M. Pagani et concerne le chantier des Minoteries. On m’a rapporté qu’une entre-
prise du chantier avait des problèmes fi nanciers avec la Ville et qu’elle aurait 
déposé une hypothèque légale. Est-ce que vous pouvez nous dire tout d’abord si 
c’est vrai ou faux, et ensuite si c’est une façon de procéder de la part d’un man-
dataire tel que la Ville de Genève?
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M. Rémy Pagani, conseiller administratif. J’ai eu l’honneur de recevoir ce 
genre d’injonctions, ce qui est effectivement inhabituel de la part d’une entreprise 
mandatée qui, qui plus est, n’arrivait pas à faire son boulot. Nous avons rompu le 
contrat puis, de manière inélégante, ces gens se sont permis de nous adresser cet 
ordre comminatoire. Nous sommes tout à fait outillés, je rassure le Conseil muni-
cipal, pour y répondre et pour mettre un terme à cet abus.

M. Emmanuel Deonna (S). Ma question s’adresse au magistrat Pagani. 
Vendredi dernier, les autorités de Lancy et le Conseil d’Etat ont inauguré un 
nouveau centre d’hébergement pour réfugiés, qui n’a pas suscité d’oppositions 
au sein de la commune. Dans un article sur ce sujet, la Tribune de Genève évoque 
deux autres projets en cours de construction dans le canton: le centre de Rigot à 
la place des Nations et le centre de la Seymaz à Thônex, tous deux d’une capa-
cité de 370 places. Par ailleurs, le 11 septembre dernier le Conseil administratif 
a répondu à la motion M-1237, intitulée «Pour l’installation urgente de loge-
ments pour réfugié-e-s en Ville de Genève», en évoquant d’une part la création 
de la Fondation Genève – cité de refuge, mise en place par la Ville de Genève, la 
Fédération genevoise des métiers du bâtiment et la Fédération des associations 
d’architectes et d’ingénieurs de Genève, et d’autre part la mise en œuvre du pro-
jet Auberge des peuples, qui ensemble doivent permettre la réalisation de près 
d’une centaine de logements provisoires pour réfugiés sur une parcelle privée 
propriété de la Ville située à la rue de Montbrillant. Pouvez-vous nous en dire 
davantage sur le projet Auberge des peuples, et surtout sur le calendrier prévu 
pour le démarrage de l’exploitation de ces hébergements pour réfugiés au parc 
Rigot et à la rue de Montbrillant?

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. M. Deonna, conseiller munici-
pal, a bien lu la réponse que j’ai faite au nom du Conseil administratif sur cette 
problématique. Cet été nous avons obtenu l’autorisation de construire dans le 
but de poser sept containers et de les mettre à la disposition de l’association Par-
ler ensemble qui, disséminée dans toute la Ville, accueille des réfugiés pour les 
accompagner dans la maîtrise de notre langue. Les travaux devraient commencer 
incessamment et il est aujourd’hui question de discuter avec les Services indus-
triels de Genève (SIG) afi n d’installer les commodités usuelles. Nous sommes 
quasiment à bout touchant. Je profi te de cette prise de parole pour dire que nous 
avons cependant un problème juridique et un problème fi nancier, puisqu’en réa-
lité nous n’avons pas obtenu l’argent espéré. Toujours est-il qu’avec l’argent 
que nous avons en caisse, nous pouvons au moins mettre deux classes à dispo-
sition sur le terrain pour déjà enclencher le processus qui a été décrit dans notre 
réponse.



SÉANCE DU 2 OCTOBRE 2018 (après-midi)
Questions orales

2485

M. Tobias Schnebli (EàG). Ma question s’adresse à M. Guillaume 
Barazzone. On attend toujours la réponse à la question écrite QE-482, à savoir: 
est-ce que la Ville de Genève va participer oui ou non au défi lé prévu cette année 
le 11 novembre au parc Mon-Repos, aux côtés d’autres participants nostalgiques 
des guerres fascistes et des guerres coloniales? Vous aviez promis une réponse 
avant la tenue de ce défi lé et, la date approchant, nous attendons toujours.

M. Guillaume Barazzone, conseiller administratif. C’est une décision que 
le Conseil administratif prendra prochainement, puisqu’un projet de décision lui 
sera soumis bientôt, donc je vous ferai la réponse quand le Conseil administratif 
aura décidé.

M. Alfonso Gomez (Ve). Ma question s’adresse à M. Barazzone concernant la 
situation à la rue de l’Ecole-de-Médecine, qui ne s’est manifestement pas amélio-
rée depuis les premières plaintes en 2015. La preuve en est que les consommateurs 
se tiennent toujours debout sur le trottoir ou devant les allées des maisons, bien 
que des places assises auraient dû être mises à disposition pour pouvoir consom-
mer sur des terrasses délimitées. Plusieurs plaintes des voisins ont été déposées, 
cependant on apprend qu’un autre débit de boissons ouvrira au 14, rue de l’Ecole-
de-Médecine, alors que la cohérence, je dirais, en matière de lutte contre le bruit 
voudrait qu’on refuse cette ouverture afi n de protéger les cinq mille personnes 
qui souffrent quasiment quotidiennement du bruit dans le quartier. Monsieur le 
conseiller administratif, est-il possible de s’opposer à cette nouvelle ouverture et 
que la police municipale rappelle les établissements ainsi que les consommateurs 
à leurs devoirs et engagements, à savoir qu’à partir de minuit certains établisse-
ments doivent être fermés et qu’il faut consommer assis sur les terrasses?

M. Guillaume Barazzone, conseiller administratif. Pour répondre à votre 
deuxième question, oui il est possible de le faire, d’ailleurs nous le faisons régu-
lièrement et le referons. Vous avez raison de souligner qu’il faut sans arrêt revenir 
avec les mêmes messages, à la fois à l’attention des exploitants, mais également 
à l’attention des clients des différents établissements situés à la rue de l’Ecole-
de-Médecine, tout comme ailleurs dans la ville. Il s’agit parfois de situations dif-
fi ciles parce qu’il y a beaucoup de monde et que les gens passent de l’intérieur 
de l’établissement à l’extérieur pour se rendre sur les terrasses. Cela étant, vous 
avez raison de rappeler que ce que nous avons vécu il y a quelques années était 
intenable, dans la mesure où il y avait énormément plus de monde autour des ter-
rasses que ce que ces terrasses ne pouvaient réellement accueillir. C’est la raison 
pour laquelle nous avions, parfois en sanctionnant les exploitants, mais surtout en 
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discutant avec les habitants, essayé de calmer les tensions. La police municipale 
continue de se rendre sur les lieux et continuera de le faire.

S’agissant de l’ouverture de nouveaux établissements, sachez que la Ville 
n’est pas compétente en la matière, puisque c’est le Canton qui octroie les auto-
risations d’exploiter aux établissements. La Ville de Genève ne peut qu’autori-
ser les éventuelles terrasses, ce qui est souvent la suite logique à l’octroi d’une 
autorisation d’exploiter. D’ailleurs, nous avons renoncé à supprimer les terrasses 
car sinon toute une série de gens boivent ensuite sur le domaine public dans des 
périmètres qui ne sont pas délimités. Peut-être que mon collègue Rémy Pagani 
pourra répondre à la question de savoir si une opposition est envisageable du 
point de vue architectural, mais à mon sens c’est uniquement sous l’angle du 
règlement sur le plan d’utilisation du sol (RPUS) qu’il est éventuellement pos-
sible de s’opposer à une telle affectation. Par contre, si l’exploitant de l’arcade 
en question était déjà un établissement, la Ville n’a à ma connaissance pas la 
possibilité de s’opposer – en tout cas mon département ne peut pas le faire. Nous 
avons un département qui gère les conséquences liées au bruit et sachez que cette 
problématique reste une priorité malgré les diffi cultés rencontrées dans certaines 
rues. A ce sujet, j’ai reçu deux courriers récemment, auxquels je vais répondre et 
qui font écho aux plaintes que vous signalez.

Mme Ariane Arlotti (EàG). J’ai une question qui s’adresse à M. Guillaume 
Barazzone. Au regard de l’urgence climatique dans laquelle nous vivons, de 
l’augmentation des voitures dans nos villes et de la pollution, une hausse de la 
température de 4 à 5 degrés Celsius est prévue d’ici à 2050. Compte tenu de cela, 
ma question concerne notre patrimoine naturel: quels sont vos projets à court et 
moyen termes pour développer durablement le patrimoine végétal et en particu-
lier afi n de planter davantage d’arbres dans notre ville?

M. Guillaume Barazzone, conseiller administratif. Merci pour cette vaste 
question, à laquelle je vous répondrai de manière assez simple. Tout d’abord, 
vous êtes partenaires, puisque vous avez débloqué à plusieurs reprises des crédits 
pour arboriser et végétaliser la ville, ce que nous faisons de différentes manières. 
Notamment en plantant des arbres dans des parcs, en revigorant et en renaturant 
les forêts, en replantant des alignements d’arbres en pleine ville, en essayant de 
végétaliser des quartiers dans des endroits bétonnés afi n d’encourager la biodi-
versité, par exemple dans les parcs, ou encore en limitant le nombre de produits 
phytosanitaires. Nous sommes donc en train de développer un plan stratégique qui 
nous donne les potentiels de végétalisation sur le domaine public mais aussi sur le 
domaine privé. Par ailleurs, une des réponses au réchauffement climatique passe 
également par le changement d’espèces que nous plantons, puisque vous savez 
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qu’en 2050 ou en 2070 il fera à Genève les mêmes températures qu’aujourd’hui 
en Sicile. C’est vous dire si les arbres qui ont été plantés il y a trente ou quarante 
ans, ou il y a encore quelques années, supporteront les sécheresses de plus en plus 
importantes qui ont lieu l’été. Par conséquent, nous réfl échissons en partenariat 
avec l’Université, avec laquelle nous avons développé des programmes afi n de 
changer et adapter les espèces que nous semons, et de planter davantage d’arbres 
dans notre espace public.

M. Pierre de Boccard (LR). Ma question s’adresse à M. Rémy Pagani, au 
sujet de la voie mixte vélos/piétons au Jardin anglais. Au-delà du fait que j’ai tou-
jours dit que je la trouvais extrêmement dangereuse, il y a quelques jours j’ai vu 
un vélo rouler normalement, quand bien évidemment un enfant accompagné de 
ses parents est parti à gauche en courant avant de rentrer dans le vélo. Je passe 
souvent à cet endroit et je remarque toujours la même chose, à savoir que c’est 
extrêmement dangereux car les pictogrammes sont tout petits, que les prome-
neurs ne comprennent pas que des vélos passent là et qu’ils en ont le droit. Que 
comptez-vous faire pour améliorer ce passage que je considérais, avec le Parti 
libéral-radical déjà, comme étant très dangereux? Si le vélo avait été plus rapide, 
je ne sais pas ce qu’il serait advenu de cet enfant.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, comme vous, je suis extrêmement préoccupé de cette 
situation. On espère pouvoir aménager prochainement une piste cyclable, le U 
cyclable autour de la rade; nous avançons très rapidement avec M. Dal Busco, 
le nouveau responsable en charge de la mobilité dans notre canton, et j’espère 
pouvoir déterminer avec lui des manières plus prégnantes en ce qui concerne la 
signalisation des pistes cyclables, notamment afi n de les inscrire autrement que 
par un pictogramme par exemple. Il est évident que nous devons faire en sorte de 
sécuriser davantage les pistes cyclables, d’autant plus que nos concitoyennes et 
concitoyens, que je profi te de remercier par avance, ont compris que la marche 
à pied, le vélo, le vélo électrique ou les transports publics, qui sont de plus en 
plus effi caces, peuvent permettre de se déplacer beaucoup plus rapidement que ce 
n’est le cas bien confortablement assis sur le siège d’une voiture.

M. Jean Zahno (UDC). Ma question est pour M. Pagani et concerne les 
commerçants du plateau de Champel, autour du CEVA. Lors de votre dernière 
réponse, vous avez dit que vous n’aviez reçu qu’un dossier; j’en ai un ici devant 
moi de M. Christian Mansey de la boucherie de Champel, qui vous a adressé un 
courrier recommandé. L’avez-vous bien reçu?
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M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, la dernière fois j’ai répondu au sujet de personnes qui 
étaient venues discuter avec moi dans mon bureau. Je n’ai pas fait l’exhaustivité 
de l’ensemble des demandes qui m’avaient été adressées par courrier. La bouche-
rie, comme la boulangerie il me semble, n’a pas daigné venir. Je profi te donc de 
cette occasion pour les inviter à venir discuter et nous trouverons certainement 
un terrain d’entente.

Mme Danièle Magnin (MCG). Ma question s’adresse à M. Pagani. Mon-
sieur Pagani, vous savez que le plateau de Champel est divisé en deux parties – 
la partie haute, puis la partie basse qui est plus petite, en forme de triangle. Plu-
sieurs personnes sont venues me faire part de leur inquiétude au sujet d’arbres 
centenaires qui s’y trouvaient et que vous avez fait couper, notamment un hêtre 
pourpre gigantesque. Certains devaient être malades, je ne le nie pas, cependant 
les gens viennent me dire qu’un projet de construction d’immeuble serait en route 
à cet endroit. Personnellement je sais que c’est faux, mais les habitants l’ignorent. 
Par conséquent, j’aurais voulu vous entendre sur ce point, afi n que vous puissiez 
rassurer cette partie de la population qui croit qu’on ajoutera un immeuble sur la 
partie basse du plateau de Champel.

Le président. Merci, Madame la conseillère municipale, M. Pagani va vous 
rassurer… j’en suis assuré.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Monsieur le président, la ques-
tion contient la réponse. Il n’est pas question de construire un immeuble, il 
est question de mettre à la disposition de la population un espace public de 
qualité tout autour de l’émergence du CEVA, et notamment de planter, il me 
semble, une cinquantaine de chênes, qui prendront leur essor au fur et à mesure 
du temps, afi n de mettre, je le répète, un espace de qualité à la disposition des 
habitants. A ma connaissance, à moins qu’un promoteur soit passé par là, mais 
je n’ai pas l’impression, j’en aurais été informé, il n’y aura pas de construction 
nouvelle sur cet espace public, comme le confi rme Mme Magnin, qui est très très 
bien renseignée.

Mme Corinne Goehner-da Cruz (S). Ma question s’adresse à M. Barazzone, 
au sujet des marchés genevois. J’ai souvent constaté une distribution excessive de 
sacs en plastique, parfois même un sac par légume. On sait la pollution énorme 
que cela engendre et je voulais savoir si, dans le plan 2019, vous aviez pensé à 
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une prévention auprès des marchands afi n de leur proposer des sacs en papier et 
de pouvoir éviter cette grosse pollution.

M. Guillaume Barazzone, conseiller administratif. Merci, Madame la 
conseillère municipale, pour cette question qui concerne notre engagement pour 
l’environnement. Sachez qu’à la dernière commission consultative des marchés, 
qui s’est tenue il y a environ deux semaines, nous avons abordé cette question-là, 
l’idée étant de bannir à terme les sacs plastiques de tous les marchés de la Ville 
de Genève. Je précise que la Ville de Carouge est également en train de réfl é-
chir à cette question et le but serait éventuellement de les bannir simultanément. 
Cependant, vous l’avez dit, avant de les bannir il faut essayer d’inciter les mar-
chands et les consommateurs à changer de comportement. Pour cela, j’ai sou-
haité qu’un groupe de travail se forme entre l’administration et les marchands, 
dont un certain nombre de représentants sont dans cette salle, de manière à pou-
voir envisager des solutions pratiques et praticables afi n de remplacer à terme 
les sacs plastiques, car vous savez qu’aujourd’hui il y en a encore beaucoup et 
qu’il ne faudrait pas que cela desserve les marchands. Au contraire, je pense 
que cette suppression peut être une plus-value pour les marchés de Genève, 
afi n d’être complètement biologiques, y compris biodégradables en matière de 
plastique, parce que nous savons que le plastique est un fl éau. Je rappelle qu’on 
a énormément de production de plastique en amont, mais nous pouvons quand 
même par de petites décisions de ce type-là augmenter le nombre de sacs qui 
sont remplacés.

Monsieur le président, puisque j’ai la parole et qu’on parle d’environne-
ment, je souhaiterais également répondre à une question qui m’avait été posée 
par Mme Wuest le 11 septembre 2018, qui souhaitait avoir une réponse concernant 
la question du tri dans les parcs. À l’heure actuelle, il est disponible dans quatre 
parcs, c’est-à-dire La Grange, les Eaux-Vives, la Perle du Lac et les Franchises. 
Le tri au parc des Franchises a été testé en 2015, en 2016 au parc Trembley, les 
Berges du Rhône en 2017. Ce test a été abandonné au bord du Rhône, puisque le 
public ne respectait pas du tout le tri. De manière générale, les résultats sont glo-
balement insuffi sants, dans le sens où les quantités triées restent assez faibles, soit 
16 tonnes triées pour plus de 200 tonnes évacuées en décharge pour l’ensemble 
des grands parcs. L’idée est vraiment de se focaliser sur le tri de matières triées 
par les gens, en l’occurrence le verre; pour le reste la qualité du tri est globa-
lement assez mauvaise. Nous continuerons à favoriser le tri dans les parcs que 
je vous ai mentionnés, cependant nous essayons vraiment d’améliorer sa qua-
lité, parce que si on imagine du tri dans les parcs mais qu’ensuite les gens ne 
le respectent pas, nous n’arriverons tout simplement pas à avoir des fi lières de 
remplacement. Sachez qu’on persistera avec les tests dans certains parcs et on 
qu’essayera d’adapter sans cesse, notamment en installant différents conteneurs 
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de 800 litres labellisés, car c’est un critère qui est extrêmement important pour 
inciter les gens à faire le bon geste.

J’en profi te pour répondre à une deuxième question qui m’avait été posée par 
M. Haas, lequel demandait pourquoi un des pavillons de glaces situé au bord du 
lac et qui appartient à la Ville était toujours inoccupé. Je confi rme qu’il s’agit 
d’une procédure judiciaire en cours. Je ne peux pas et n’ai pas le droit de com-
menter, mais cette procédure nous empêche de remettre en appel d’offres ce 
pavillon glacier. Je le regrette comme vous, mais dès que j’ai du nouveau, dès 
qu’on pourra le remettre en appel d’offres je vous tiendrai au courant.

Enfi n, également le 11 septembre, M. Gomez me posait la question de savoir 
si on avait constaté que suite à la libéralisation, des bus privés avaient utilisé 
les voies de bus. Alors, j’avais pris note de sa remarque et l’avais transmise aux 
APM, mais ni la police cantonale de la brigade routière ni la police municipale 
n’ont constaté d’infractions, donc on n’avait pas mené d’actions coup de poing 
en la matière, cependant sachez que la police municipale a été rendue attentive à 
cette question.

Très brièvement, une dernière réponse à M. Pascal Spuhler qui me deman-
dait si les capteurs de bruit avaient été installés avec l’accord de la Ville à la rue 
de l’Ecole-de-Médecine. La réponse est oui, ils avaient été installés par le Ser-
vice de police du commerce et de lutte contre le travail au noir (PCTN), donc 
l’ancien Service du commerce et le Service de l’air, du bruit et des rayonnements 
non ionisants (SABRA) pour étudier l’évolution du bruit dans la rue de l’Ecole-
de-Médecine. Selon les informations que nous avons reçues, le projet est en 
cours, nous ne pouvons donc pas encore vous donner les informations, mais nous 
le ferons si le Canton nous y autorise.

Le président. Merci, Monsieur le magistrat. Permettez-moi d’intervenir pour 
rappeler que les questions orales sont limitées à une minute et que chaque membre 
du Conseil municipal ne peut poser qu’une seule question par session. Je vois 
dans la liste d’attente un nom qui a déjà posé une question, je vous prierais donc 
de prendre note de cette remarque. Monsieur Jean-Luc von Arx, à vous la parole.

M. Jean-Luc von Arx (DC). Ma question s’adresse à M. Guillaume 
Barazzone. Monsieur le conseiller administratif, vous avez décidé de lutter contre 
les mégots qui polluent et salissent la ville de Genève, ce qui est une bonne chose. 
Pourriez-vous juste expliciter ce choix de lutter contre ce petit déchet alors que 
de nombreux détritus en tout genre sont abandonnés dans les parcs et parfois aux 
abords des immeubles? Par ailleurs, deuxième question – désolé, Monsieur le 
président –, après la prise de conscience attendue de cette campagne, quelle suite 
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pensez-vous donner à ces actions de sensibilisation, sachant qu’elles se termine-
ront après quatre semaines?

M. Guillaume Barazzone, conseiller administratif. Sachez qu’on ne lutte 
pas uniquement contre les mégots, la Voirie a fait plusieurs campagnes pour 
lutter contre les problèmes de littering, qui concernent les papiers, les déchets 
ou des encombrants laissés à même le sol. Cette fois-ci, nous nous sommes 
concentrés sur les mégots pour deux raisons principales. La première résulte 
des résultats du sondage soumis aux habitants et aux habitantes de la ville, selon 
lesquels les mégots sont considérés comme un élément extrêmement salis-
sant. Du point de vue du nettoyage, et comparé à d’autres types de déchets, les 
mégots s’installent dans les interstices, il est donc extrêmement compliqué et 
cher de les ramasser, alors que sur un rapport qualité/prix, les gros déchets sont 
moins chers. La deuxième raison de cette campagne regarde la pollution, car les 
mégots contiennent de très nombreux polluants très nocifs pour la nature, pour 
nos parcs et surtout pour nos cours d’eau. Je rappelle que les mégots vont direc-
tement dans les cours d’eau et dans le lac. L’eau qui se déverse sur le domaine 
public de la Ville n’est pas traitée, elle va ensuite dans les canalisations, voire 
directement dans les cours d’eau, ce qui est extrêmement problématique. Voilà 
les raisons pour lesquelles nous avons mis l’accent sur cette campagne. Sachez 
en outre qu’on ne fera pas que de la sensibilisation, on continuera également de 
sanctionner. Une équipe dédiée à la Voirie le fait déjà en dénonçant les infrac-
tions. La police municipale reste compétente pour amender les personnes qui 
sont appréhendées en fl agrante contravention, on le fera donc et on continuera 
bien évidemment à sensibiliser et à sanctionner tous les autres gestes contreve-
nant au règlement sur la salubrité publique.

Mme Maria Pérez (EàG). C’est une question qui s’adresse au maire de la 
Ville, M. Sami Kanaan. Ça sort dans tous les journaux, au sujet de voyages contro-
versés qui touchent divers élus, qu’ils soient de droite ou de gauche. J’aimerais 
savoir si de tels voyages, à titre privé et tous frais payés, ont eu lieu et ont pu 
impacter un, une, voire plusieurs conseillers administratifs.

M. Sami Kanaan, maire. Madame la conseillère municipale, je vous remer-
cie de votre question. Il faudrait bien sûr faire des recherches plus poussées; à 
ma connaissance, dans l’état actuel de ce que je peux vous dire, et à la connais-
sance de mes collègues actuellement membres du Conseil administratif, je n’ai 
aucune information relative à un voyage offi ciel qui aurait été offert par des tiers, 
analogue à des cas qui sont cités actuellement. Les déplacements du Conseil 
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administratif se font en général sur mandat offi ciel et sont évidemment fi nan-
cés par la Ville de Genève. Mais il faut pousser plus loin et peut-être vérifi er si 
un cas ou un autre aurait quand même eu lieu. Ce qui peut par contre arriver, 
par exemple lorsque je représente la Ville de Genève à l’assemblée générale 
de l’Union des Villes suisses, c’est que la nuit d’hôtel soit prise en charge par 
l’Union des Villes suisses et que le billet de train soit payé par la Ville de Genève. 
Voilà le genre de situations qui arrivent, je n’ai cependant pas connaissance de 
frais pris en charge par des tiers, notamment pour des déplacements profession-
nels. Cela étant, il est clair qu’il faudrait faire une vérifi cation supplémentaire 
pour être sûr de n’avoir oublié aucun cas éventuel.

M. Morten Gisselbaek (EàG). Ma question s’adresse à M. Kanaan. Mon-
sieur Kanaan, vous avez inauguré il y a très peu de temps une œuvre d’art dans 
le passage de Montbrillant, une œuvre de M. John Armleder, plutôt sympathique 
d’ailleurs (Commentaire.) Je parle de l’œuvre, je ne connais pas le monsieur. 
Sachant que des travaux extrêmement importants sont bientôt programmés tout 
autour et dans la gare, y compris dans ce passage, et sachant également que le 
statut des œuvres d’art est assez complexe d’un point de vue juridique, est-ce que 
vous avez pris toutes les dispositions nécessaires pour que cette œuvre n’entrave 
pas les futurs travaux et ne les retarde pas quand il s’agira de refaire le passage 
de Montbrillant?

M. Sami Kanaan, maire. Je vous remercie, Monsieur Gisselbaek, pour votre 
question. Cette œuvre a été faite en étroite coordination avec les CFF et l’artiste 
genevois bien connu, un des pionniers de l’art contemporain à Genève et large-
ment reconnu, John Armleder. Il s’agit d’un projet conjoint du Canton et de la 
Ville de Genève qui d’ailleurs, du fait de la coordination avec les CFF, a été retardé 
de plusieurs années, puisqu’à l’origine cette œuvre devait déjà être réalisée en 
2011 dans le cadre du projet art & tram couvrant plusieurs communes traver-
sées par ce qu’on appelait à l’époque le tramway Cornavin-Onex-Bernex (TCOB), 
devenu désormais la ligne de tram 14. Dans le cadre de ce projet, des œuvres d’art 
ont notamment été réalisées à Onex par Ugo Rondinone et à Lancy par Silvie 
Defraoui. Le tram rose ambulant de Pipilotti Rist en fait aussi partie. C’est donc 
un projet intéressant de valorisation des transports publics par le biais de l’art dans 
l’espace public. Cette dernière œuvre à Cornavin aurait quant à elle dû être réali-
sée en 2011, mais à la demande des CFF sa réalisation avait été suspendue pour 
être sûr qu’elle puisse être installée de manière adéquate malgré les futurs travaux. 
D’ailleurs, l’artiste, que je remercie au passage, a plusieurs fois repensé son œuvre 
par rapport à la version d’origine afi n de s’adapter aux circonstances. Concernant 
la perspective des futurs travaux, c’est M. Pagani qui complétera.



SÉANCE DU 2 OCTOBRE 2018 (après-midi)
Questions orales

2493

Le président. Merci, Monsieur le maire. Je passe la parole à Mme Laurence 
Corpataux. (Commentaire.) Ouh, pardon! Monsieur Pagani, j’ai failli vous 
oublier…

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Oui, voilà… Bah, je suis telle-
ment humble, Monsieur le président.

Le président. Je note, Monsieur Pagani, votre humilité.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. On a effectivement mis du temps 
à se mettre d’accord car les travaux vont commencer et ont d’ailleurs commencé 
pour ce qui regarde la gare souterraine, puisqu’en fait le bâtiment de l’enclen-
chement a obtenu, sans opposition d’ailleurs, l’autorisation de construire. Par la 
suite s’enchaîneront les gros travaux jusqu’en 2028 ou 2029. Nous avons donc 
négocié avec les personnes en charge de ce projet artistique extrêmement intéres-
sant et intelligent, et une convention a été signée afi n de pouvoir démonter leur 
installation, qui appartient au Fonds cantonal d’art contemporain et qui sera le 
cas échéant réimplantée dans une nouvelle structure lorsque la gare souterraine 
sera construite.

Mme Laurence Corpataux (Ve). Ma question est pour M. Guillaume 
Barazzone. Il y a une année exactement, le Conseil municipal a demandé un 
moratoire de l’application du règlement de la gestion des déchets urbains des 
entreprises en Ville de Genève, afi n de permettre au Conseil administratif de 
mettre en place un règlement plus pertinent pour les entreprises et respectant 
mieux l’environnement de la coordination des levées des déchets urbains. Je 
désire savoir où en est l’avancement des travaux.

M. Guillaume Barazzone, conseiller administratif. La réponse à votre 
question dépend d’une discussion que la Ville de Genève et le Canton doivent 
avoir. Elle a commencé hier puisque j’ai rencontré, avec les équipes du dépar-
tement, M. Hodgers, président du gouvernement genevois et désormais respon-
sable de toutes les problématiques liées aux déchets. Je lui ai exposé la position 
à la fois du Conseil administratif et du Conseil municipal – vous savez qu’elle est 
commune s’agissant d’une demande d’exonération pour les petits commerçants, 
jusqu’à huit équivalents temps plein, notamment pour les associations –, l’idée 
étant vraiment de pouvoir éviter que ces petits commerçants ne doivent passer à 
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la caisse sans qu’on puisse appliquer le principe du pollueur-payeur. Nous avons 
également discuté de l’ensemble des problématiques liées aux déchets, il s’agis-
sait donc d’une discussion exploratoire et pour l’instant le moratoire continue 
d’être maintenu jusqu’à ce que le Canton et la Ville se mettent d’accord sur des 
mesures concrètes qui seront mises en œuvre. D’ici là, j’aurai eu le temps d’en 
reparler avec M. Hodgers ainsi qu’avec mes collègues et vous ferai une informa-
tion en temps voulu, quand les choses auront changé. Cependant, s’agissant du 
règlement et du moratoire, rien ne change jusqu’à nouvel avis.

Mme Brigitte Studer (EàG). Ma question s’adresse à M. Barazzone. Lors 
de la dernière session je vous ai transmis une demande pour remettre des bancs 
sur le pont des Bergues. Cette fois, ma question concerne également un banc 
mais dans le sens inverse: existe-t-il une procédure pour demander d’enlever 
un banc, et si oui, laquelle? Il n’y a pas très longtemps, un banc a été posé à 
l’angle entre la rue de Neuchâtel et la rue de la Navigation, juste à l’extérieur 
du préau de l’école primaire de Pâquis-Centre. Comme vous le savez, le préau 
est déjà bien vivant la nuit et ce banc pose problème car il offre en quelque 
sorte une invitation supplémentaire à toutes sortes de fêtards qui souhaiteraient 
s’y installer. Les habitants d’en face se plaignent d’insomnies, que peuvent-ils 
faire pour améliorer cette situation? De manière plus générale, quelles sont les 
évaluations que font vos services et quels sont les critères pour installer des 
bancs? Nous sommes bien sûr en faveur de l’installation de bancs, mais nous 
sommes aussi conscients qu’ils peuvent poser problème s’ils deviennent un 
lieu de fréquentation nocturne, à moins qu’il y ait une présence sur place afi n 
d’éviter qu’ils ne deviennent la cause de nuisances nocturnes importantes pour 
les habitants.

M. Guillaume Barazzone, conseiller administratif. Madame la conseillère 
municipale, vous savez qu’en matière de bancs les deux services compétents, 
notamment pour les réparations, sont d’une part chez mon collègue Rémy Pagani, 
et d’autre part chez nous au Service logistique et manifestations. Je vous propose 
donc de m’adresser, ainsi qu’à M. Pagani, une demande au nom de ces habitants, 
et nous vous faisons confi ance puisque vous les représentez dans votre quartier, 
en expliquant la problématique et en mettant une photo à l’appui, de manière 
que nous puissions faire enlever le banc, car il est vrai que les intérêts divergents 
doivent parfois être confrontés. À savoir, d’une part la volonté de pouvoir avoir 
des zones de repos, notamment pour les seniors, puis d’autre part le bruit – on fait 
souvent des mécontents quoi qu’on fasse. Donc, envoyez-nous un e-mail et nous 
ferons le nécessaire pour analyser la situation et, le cas échéant, si ça pose vrai-
ment un problème, l’enlever.
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M. Pierre Gauthier (HP). Ma question s’adresse à plusieurs membres du 
Conseil administratif, qui sauront évidemment lequel d’entre eux doit répondre. 
L’été a été particulièrement chaud et cela ne va pas aller en s’améliorant. L’une 
des dispositions envisagées par la Ville de Paris pour diminuer la chaleur urbaine, 
notamment la chaleur réfl échie par le sol, est de débitumer, c’est-à-dire d’ôter le 
goudron de beaucoup de places et notamment des cours de récréation des écoles 
de la ville. Cela devrait être fait dans un délai de dix à douze ans. L’idée serait 
de transformer ces cours en ce que la Ville de Paris appelle des cours oasis. Au 
vu des importantes surfaces bitumées et goudronnées qui existent en Ville de 
Genève, qui sont des surfaces piétonnes, le Conseil administratif réfl échit-il à 
de telles dispositions, parce que c’est évidemment en Ville que les surfaces gou-
dronnées sont les plus importantes et c’est là qu’elles génèrent une chaleur consi-
dérable qu’il conviendrait de limiter dans le cadre des problèmes de dérèglement 
climatique que nous vivons aujourd’hui.

M. Guillaume Barazzone, conseiller administratif. Je pense que ma col-
lègue Esther Alder complétera peut-être pour les préaux. Pour ma part, je peux 
non seulement vous dire que votre question est pertinente, mais que nous y 
réfl échissons et avons déjà pris un certain nombre de mesures concrètes afi n 
de mettre en œuvre ce principe, notamment en dégrappant du béton et en le 
remplaçant par des matériaux argilo-calcaires qui sont poreux et réfl échissent 
moins la lumière. On essaye également de planter des arbres à certains endroits. 
Nous avons donc tout un plan au Service des espaces verts (SEVE) et égale-
ment dans la ville pour pouvoir identifi er ces poches de goudron, puisque nous 
avons dégrappé un certain nombre de petites places et d’endroits dans les quar-
tiers afi n d’y mettre de la végétation – notamment grâce à la proposition de cré-
dit que vous aviez votée. S’agissant des préaux, j’imagine qu’une réfl exion est 
également en cours. Le SEVE est toujours à disposition pour aider les autres 
services à le faire, mais là je vais peut-être laisser ma collègue Esther Alder 
compléter.

Mme Esther Alder, conseillère administrative. Dans le prolongement de la 
réponse de M. le conseiller administratif Barazzone, j’aimerais effectivement 
dire que s’agissant des préaux nous menons une réfl exion pour effectivement 
débétonner et rendre ces espaces aux enfants. Nous sommes aussi en train de 
mener une étude, puisque plusieurs espaces autour des écoles sont encore impac-
tés par l’utilisation de places de parking. Mes services travaillent donc dans ce 
sens. Maintenant, au-delà des remèdes, il est vrai qu’il faut agir contre le réchauf-
fement climatique. La Ville doit bien évidemment s’engager pour favoriser le 
développement durable, notamment afi n que chacun d’entre nous consomme 



SÉANCE DU 2 OCTOBRE 2018 (après-midi)
Questions orales

2496

moins et que l’objectif des Verts soit atteint d’aller plutôt vers la décroissance 
que vers la croissance sans limite. Il s’agit d’un ensemble de mesures que nous 
devons prendre. Malheureusement le réchauffement climatique est là, j’en prends 
pour exemple le plan canicule que nous avons dû mettre en place depuis plu-
sieurs années, s’agissant des personnes âgées qui risquent la déshydratation, qui 
ne sortent pas suffi samment, qui ne boivent pas suffi samment et qui souffrent, 
comme les tout-petits d’ailleurs, de cette chaleur excessive.

Mme Yasmine Menétrey (MCG). Ma question est pour M. Barazzone. Depuis 
plusieurs mois, une dizaine de conteneurs estampillés Transvoirie sont dispersés 
dans le parc des Cropettes. Je souhaiterais savoir pourquoi. Je rejoins également 
Mme Wuest concernant l’utilisation de poubelles où l’on peut trier des déchets, 
comme c’est par exemple le cas à Vernier, car je trouve que cela est beaucoup plus 
pratique. Par conséquent, Monsieur Barazzone, j’aimerais bien savoir pourquoi 
Transvoirie a déposé ses conteneurs dans ce parc.

M. Guillaume Barazzone, conseiller administratif. Concernant le tri, je 
viens de répondre à Mme Wuest pour lui dire que des tests ont été faits dans cer-
tains parcs, que ça fonctionne parfois mais pas dans tous, raison pour laquelle 
nous avons renoncé à le faire dans l’ensemble des parcs, notamment parce que la 
qualité du tri n’était pas assez bonne, à l’exception du verre. S’agissant mainte-
nant de la question des conteneurs de l’entreprise privée en question, je dois dire 
que je suis assez étonné. Je vais évidemment faire contrôler ça par les services de 
voirie et s’ils n’ont rien à faire là, nous les débarrasserons.

Mme Delphine Wuest (Ve). Pour répondre à M. Barazzone concernant le tri 
dans les parcs, peut-être que les résultats sont insuffi sants…

Le président. Je m’excuse, mais c’est votre question, là?

Mme Delphine Wuest. Non, ce n’est pas ma question…

Le président. On n’est pas dans un débat, je suis désolé…

Mme Delphine Wuest. D’accord, mais j’allais rester dans la minute…
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Le président. Je suis désolé d’être autoritaire avec vous, s’il vous plaît, posez 
votre question.

Mme Delphine Wuest. D’accord. Alors je pose ma question à M. Pagani et je 
poserai mon autre question à M. Barazzone, enfi n je lui donnerai des…

Le président. On a bientôt la pause, vous pourrez l’aborder…

Mme Delphine Wuest. Je lui parlerai en privé, voilà. Alors, Monsieur Pagani, je 
vais rebondir sur la question de M. Simon Brandt concernant cette place Emile-
Guyénot, au croisement de la rue Adrien-Lachenal, de la rue de Villereuse, du 
boulevard des Tranchées et de la rue Ferdinand-Hodler. En haut, là où il y a les 
travaux, le trottoir a été très raboté entre la rue Ferdinand-Hodler et la rue Adrien-
Lachenal. Ce trottoir, qui était très grand, est désormais tout petit. Ma question 
est de savoir si cela est juste pour le temps des travaux ou si ça va rester tout 
petit, sachant que le passage piéton qui traverse la rue Ferdinand-Hodler à cet 
endroit-là est très court et qu’il faut courir pour pouvoir le passer, sinon on est 
systématiquement au rouge. Je pense aux personnes à mobilité réduite, aux per-
sonnes âgées ou même aux enfants, pour lesquels il est compliqué de traverser, et 
ça risque de l’être davantage, puisque le passage piéton sera encore plus long et 
le trottoir plus court. Toujours par rapport à ces travaux, l’autre chose concerne 
la disparition des pistes cyclables, alors que le Grand Conseil a voté l’an dernier 
la motion M 2292 pour l’amélioration de la sécurité des cyclistes et piétons lors 
de modifi cations de circulation liées aux chantiers, et là il n’y a rien qui est fait 
pendant ces travaux.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. D’abord, pour répondre à la der-
nière partie de ces questions, on a discuté longuement avec l’ancien responsable 
des transports et de la mobilité au Canton et malheureusement nous n’avons pas 
pu faire en sorte que cette piste cyclable subsiste, alors qu’elle était présente 
avant les travaux. Nous sommes en train de rediscuter avec le nouveau conseiller 
d’Etat responsable des transports au Canton pour essayer de trouver une solution 
qui permette de sécuriser l’ensemble de cette piste cyclable sur cette avenue. En 
ce qui concerne les travaux, personnellement je veux bien qu’on parle de tout ici, 
mais si on entend se substituer aux gens en charge des modifi cations de trottoirs 
pendant les travaux, on ne va plus s’en sortir. Je prends l’exemple de la rue Vol-
taire où nous avons dû faire quarante modifi cations de chantier pour essayer de 
laisser passer les piétons, les cyclistes, les voitures, les scooters… Enfi n, c’est à 
n’en plus fi nir. Je vous précise donc que les autorisations de construire ont été 
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délivrées; les piétons, les personnes à mobilité réduite et les cyclistes ont pu faire 
valoir leurs droits dans les procédures usuelles et nous avons tenu compte de 
l’ensemble des personnes qui déambulent dans nos villes, y compris des auto-
mobilistes. Par conséquent, je pense qu’il faut s’en référer aux autorisations de 
construire et aux plans idoines. Cela dit, je me renseignerai pour voir si on a bien 
respecté l’ensemble des dispositions.

M. Pascal Altenbach (UDC). Ma question s’adresse à M. le conseiller admi-
nistratif Barazzone. Beaucoup de clients sont assez déçus que le restaurant et 
hôtel du Parc des Eaux-Vives soit fermé du 1er octobre au début de l’été de l’année 
prochaine, excepté le dimanche pour des brunchs ainsi que pour quelques ban-
quets et réunions uniquement sur demande. De plus, toutes les chambres seront 
fermées, donc plus d’hôtel pendant tout ce temps. Est-il normal que ce restau-
rant qui appartient à notre Ville et qui est mis à la disposition d’un particulier à 
un prix très intéressant pour celui-ci soit quasiment fermé ou fonctionne à tout 
petit régime pendant presque neuf mois? Cet établissement participe pourtant au 
renom et au prestige de notre ville.

M. Guillaume Barazzone, conseiller administratif. Oui, je voulais sim-
plement mentionner que c’est ma collègue, Mme Sandrine Salerno, qui est res-
ponsable de cet établissement et que c’est elle qui vous répondra ultérieurement.

M. Gazi Sahin (EàG). Ma question s’adresse à M. Rémy Pagani. Le 17 mai 
vous avez annoncé l’ouverture d’un livre de condoléances en souvenir des vic-
times civiles des manifestations pacifi ques qui ont eu lieu à Gaza, en Palestine, au 
début de ce même mois. En signant ce livre, beaucoup de Genevois et Genevoises 
ont protesté contre la violence de l’armée israélienne envers les civils. Qu’est-il 
arrivé à ce livre? On ne le sait pas encore. Est-ce qu’il a été remis aux autorités 
palestiniennes?

Le président. Merci, Monsieur le conseiller municipal, vous adressez votre 
question à quel magistrat? (Commentaire.) Ah, à M. Pagani, spécialiste des 
affaires étrangères ce soir… Donc, à vous la parole.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Je répondrai demain, je vais 
m’enquérir de savoir si effectivement il a été envoyé aux autorités auxquelles il 
était destiné.
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M. Omar Azzabi (Ve). Ma question s’adresse à M. Rémy Pagani. Je voulais 
rebondir sur la question de mon collègue Vert Alfonso Gomez, à propos de l’ouver-
ture de ce débit de boissons à la rue de l’Ecole-de-Médecine. Nous voulions savoir 
si, selon le plan d’utilisation du sol, le PUS en l’occurrence, on pouvait s’opposer 
à l’utilisation de ce lieu en tant que débit de boissons, puisque auparavant ce com-
merce était un magasin de vélos.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Je renvoie les conseillers muni-
cipaux au règlement du plan d’utilisation du sol qui est très clair. J’avais pro-
posé à ce Conseil municipal deux volets, dont le premier avait pour objectif de 
maintenir la diversité dans les quartiers, c’est-à-dire de prendre un quartier type 
et de défi nir ce qu’il est nécessaire d’avoir et où, par exemple une buanderie, 
une quincaillerie, une pharmacie, enfi n toute une série de prestations de proxi-
mité. Alors que le Conseil municipal a voté ce volet à une majorité écrasante, le 
Conseil d’Etat l’a enlevé, et le deuxième volet du règlement d’utilisation du sol a 
fait l’objet de recours. Nous avons cependant insisté sur le fait que nous voulions 
protéger les restaurants, les cinémas ainsi que les activités culturelles dans les 
quartiers et cet aspect de la protection a été garanti par le Tribunal fédéral, par le 
Conseil d’Etat et par notre Conseil.

Par contre, le problème est que dans la liste que je viens d’énumérer il n’y a 
pas les magasins de vélos. Effectivement, cette nouvelle demande m’a été soumise 
mais, contraint et forcé par une recommandation demandant d’éviter la profusion 
dans certaines rues de ce genre de commerces, je ne peux pas m’y opposer sur la 
base d’une affectation précédente à un magasin de vélos. C’eût été une biblio-
thèque, un cinéma ou un magasin d’alimentation, là, j’aurais pu m’opposer au 
changement d’affectation, mais malheureusement je n’ai aucun moyen ici du fait 
de l’abrogation par le Conseil d’Etat et des recours de privés sur le maintien de 
la diversité dans les quartiers. Cela étant, à ce sujet je pense qu’il faudra remettre 
l’ouvrage sur le métier parce que des rues dans notre ville telles que la rue Henri-
Blanvalet et la rue de l’Ecole-de-médecine, mais il y en a également d’autres, font 
l’objet de spéculations et de changements d’affectation, entraînant des désagré-
ments pour la population qui y vit.

M. Pascal Holenweg (S). Ma question s’adresse au conseiller administratif 
Pagani. Comme vous le savez, le cinéma Le Plaza, qui est placé dans un ensemble 
architectural classé, risque fort d’être prochainement détruit pour faire place à un 
centre commercial probablement considéré comme indispensable par le proprié-
taire actuel du cinéma. Qui plus est, la destruction du cinéma fera aussi place à 
un parking, sachant qu’à 200 m de là se trouvent un autre centre commercial et 
un autre parking. On est aussi à 500 m d’un troisième centre commercial et d’un 
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troisième parking. Par conséquent, l’implantation d’un parking supplémen-
taire dans ce quartier posera des problèmes à la Ville de Genève, non seulement 
matériels, mais sans doute aussi fi nanciers. Je me souviens de l’intensité et de la 
radicalité des débats et des négociations qui ont présidé à l’adoption du fameux 
compromis sur le parking Clé-de-Rive; qu’en est-il de la position de la Ville de 
Genève sur l’ajout d’un parking dans ce quartier qui en connaît déjà deux en 
comptant celui de la gare de Cornavin et de Manor?

De plus, qu’en est-il des charges pour la Ville de Genève s’agissant des issues 
et des accès à ce parking supplémentaire dans un quartier qui n’en manque pas? 
Enfi n, qu’en est-il pour la Ville de Genève des obligations que la construction 
éventuelle de ce parking, si on n’arrive pas à la stopper, impliquerait? Je rappelle 
que l’autorisation de construire ainsi que l’autorisation de démolir le cinéma ont 
été toutes deux accordées par le président du Conseil d’Etat actuel, M. Antonio 
Hodgers, malgré l’opposition de la Ville et les déclarations faites à la télévision 
dans lesquelles le conseiller d’Etat s’opposait lui aussi à la destruction du cinéma.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Je crois que l’essentiel a été dit 
par M. Holenweg. Nous nous sommes opposés à toute cette opération immobi-
lière sans succès, le Canton a passé outre le préavis de la Ville de Genève. On a 
essayé de sauver les meubles, si j’ose dire, mais maintenant je peux le confi rmer 
puisque les oppositions sur l’aménagement du quai des Bergues ont été levées. 
Nous essayerons de faire en sorte que la rue du Cendrier soit apaisée étant donné 
que le trafi c de transit a déjà été empêché par la mise en circulation en sens 
inverse du quai des Bergues. Toujours est-il que les promoteurs ont obtenu l’auto-
risation pour ce parking et qu’au-dessus de celui-ci et du centre commercial vont 
se construire un certain nombre d’appartements pour étudiants. De mon côté, je 
ne fais que constater que les procédures sont épuisées et que les droits des uns et 
des autres ont été pour certains bafoués et pour d’autres confi rmés. J’en prends 
acte et j’essayerai de sauver ce qui reste encore à sauver.

M. Rémy Burri (LR). Ma question s’adresse à l’ensemble du Conseil admi-
nistratif et concerne la Maison des associations, dont tout le monde a pu lire les 
pérégrinations dans la presse ces derniers jours. Je me demandais, vu la connais-
sance du dossier au niveau du Conseil administratif, si celui-ci avait prévu de 
déposer une plainte pénale contre les auteurs de ces différentes malversations.

M. Sami Kanaan, maire. Monsieur le conseiller municipal, comme cela a 
d’ailleurs été rendu public, je commence par relever, au nom du Conseil adminis-
tratif, une très grande colère envers le fait qu’un rapport confi dentiel du Contrôle 
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fi nancier ait été diffusé à la presse. Certains éléments du rapport ont en effet été 
dévoilés, en tout cas son existence, et la commission des fi nances en a d’ailleurs 
été nantie. Il s’agit d’une violation grave des devoirs et des secrets de fonction de 
la part de la personne qui l’a fait – quelle qu’elle soit, je n’ai aucune hypothèse 
et en réalité je n’ai pas très envie de le savoir. Par conséquent, le Conseil admi-
nistratif se réserve le droit de déposer une plainte pénale pour violation du secret 
de fonction.

Deuxièmement, ce rapport du Contrôle fi nancier émane d’une demande du 
Conseil administratif, justement pour avoir un avis indépendant sur la situation 
à la Maison des associations. Je rappelle que cette dernière joue un rôle clé à 
Genève de manière large, notamment par rapport à la Genève internationale 
et aux organisations non gouvernementales. Cela étant, les problématiques qui 
ont marqué la vie de cette maison depuis quelque temps devaient être prises 
au sérieux, d’où le mandat du Contrôle fi nancier qui nous a rendu un rapport 
effectivement très sévère, ce qui nous a évidemment conduits à saisir le conseil 
de fondation. La suite, vous la connaissez: des mesures de divers ordres ont 
été prises. En ce qui concerne le volet pénal qui, très objectivement, est à la 
fois potentiellement existant mais minime dans la matérialité des faits, nous en 
avons fait une information au procureur.

Le président. Merci pour cette réponse, Monsieur le maire. Nous en avons 
terminé avec les questions orales. Je vous propose de passer au point 6 de notre 
ordre du jour, l’objet D-39, le quatorzième plan fi nancier d’investissement 2019-
2030. Selon la proposition du bureau et des chefs de groupe, je vous fais voter le 
renvoi direct en commission des fi nances et aux commissions spécialisées.
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Mis aux voix, le renvoi direct du 14e plan fi nancier d’investissement 2019-2030 à la commission des 
fi nances, qui l’étudiera en collaboration avec les commissions spécialisées, est accepté à l’unanimité par 54 oui.
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8. Proposition du Conseil administratif du 25 juillet 2018 en vue 
de l’ouverture d’un crédit d’investissement d’un montant de 
262  800 francs, destiné à l’acquisition et à la mise en place 
d’un système de rink avec bandes absorbantes pour la pati-
noire intérieure des Vernets (PR-1316).

Introduction

La ligue suisse de hockey sur glace cherche à diminuer les blessures des 
joueurs engendrées par les charges contre les bandes durant les matchs. Dans ce 
cadre, une étude a été menée en collaboration avec le Bureau de prévention des 
accidents (BPA) sur les nouvelles générations de bandes de côtés dites «absor-
bantes». Les résultats de cette étude ont été communiqués en mars 2016 et ont 
conduit la ligue à exiger la mise en place de bandes fl exibles dès septembre 2018 
dans toutes les patinoires de ligue nationale.

Cette demande de crédit répond à cette exigence.

Situation actuelle

La bande actuellement installée dans la patinoire intérieure des Vernets date 
de 2010. Il s’agit au départ d’une bande amovible qui devait pouvoir être démon-
tée, après chaque match, selon le même principe que la bande précédente. Il s’est 
avéré à l’usage que cette nouvelle bande ne présentait pas les caractéristiques 
nécessaires pour un démontage hebdomadaire en raison du temps de montage et 
démontage trop long et de la nécessité d’une surface de stockage trop importante. 
Ces constatations associées à la nouvelle confi guration de la patinoire, à savoir 
l’augmentation de la zone VIP, ont conduit à la décision d’installer cette bande de 
manière pérenne pour la durée de la saison, cela dès la saison 2012-2013. Depuis 
lors, le rink est posé avant la mise en glace et se trouve noyé dans l’épaisseur de 
glace assurant ainsi sa stabilité et sa fi xation pour la saison.

Cette solution n’est pas idéale pour les raisons suivantes:

– Des problèmes de rupture de glace au bord du rink: lors de charge violente, 
la force exercée sur la bande fait sauter la glace à la liaison bande-glace et 
nécessite des réparations lors des tiers.

– L’impossibilité de démonter le rink durant la saison: une fois le rink pris dans 
la glace, il n’est pas possible de le démonter ou d’enlever un panneau sans 
casser la glace dans lequel il est pris. Ce qui, de fait, interdit toute intervention 
en saison entre les matchs de LNA et les entraînements.
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– Un manque de stabilité de la bande: le fait que la bande ne soit pas fi xée à 
la dalle peut entraîner des mouvements de celle-ci et des déplacements tant 
horizontaux que verticaux sous l’effet de la poussée de la glace.

Il convient néanmoins de souligner que cette bande «amovible» permet 
d’accueillir des matchs de ligue nationale dans de bonnes conditions sans avoir 
dû percer ou modifi er la dalle actuelle pour y fi xer un rink standard.

Exigence de la ligue nationale de hockey

Dans le but de protéger l’intégrité physique des joueurs de ligue nationale 
(LNA et LNB), la ligue suisse de hockey a lancé une étude sur les nouvelles 
bandes absorbantes mises sur le marché par les fournisseurs d’équipement de 
patinoire. Ces nouvelles générations de bandes absorbent une grande partie de 
l’énergie dégagée dans les chocs des joueurs avec elles en se déformant lors de 
l’impact. Des mesures ont été réalisées avec le BPA sur l’effi cacité des différents 
produits présents sur le marché. Les résultats montrent une diminution impor-
tante de la charge subie par le joueur lors de l’impact avec la bande. De ce fait, la 
ligue suisse de hockey a exigé, en accord avec les clubs, une installation de ces 
bandes dans toutes les patinoires de LNA et LNB d’ici au début de la saison 2018-
2019, à savoir dès septembre 2018.

Après avoir exposé les diffi cultés de changement de rink de la patinoire des 
Vernets à la ligue nationale de hockey, le club du Genève-Servette Hockey Club 
(GSHC) a obtenu une dérogation pour la saison 2018/2019, avec la demande de 
mise en conformité d’ici à septembre 2019.

Impact de cette décision et proposition de solution technique

Cette décision oblige à un changement complet du rink de la piste intérieure 
avant la saison 2019-2020, bien que le rink actuel de sept ans soit en bon état.

Une bande absorbante se déforme lors d’une charge d’un joueur et absorbe une 
grande partie de l’énergie emmagasinée. De ce fait, ces bandes doivent être fi xées 
au sol pour pouvoir remplir ce rôle. La dalle de la patinoire des Vernets date de son 
origine (1958) et présente déjà de nombreuses fi ssures. De plus, la présence des 
tuyaux d’ammoniac empêche son percement pour la fi xation des bandes.

Initialement il était prévu d’inclure la mise en conformité du rink dans le cadre 
du changement de système de production du froid à la patinoire des Vernets, eu 
égard à l’injonction émise en 2016 par le Service de l’environnement et des risques 
majeurs (SERMA) dans le cadre de l’ordonnance fédérale sur la protection contre 
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les accidents majeurs (OPAM) d’assainir ce système eu égard au développement 
du quartier de la caserne des Vernets.

Toutefois le président et le directeur du GSHC ont fait part le 7 mai 2018 de la 
dérogation obtenue pour une saison seulement et l’exigence de mise en conformité 
d’ici à septembre 2019, faute de quoi le club s’exposerait à de sévères amendes, 
voire à une mise en demeure de la ligue avec l’éventualité d’un retrait de la licence 
de jeu dès la saison 2019-2020.

De ce fait, une solution alternative doit être trouvée pour la mise en place de 
ces bandes. Il s’agit de poser cette bande sur des plaques d’ancrage qui seront 
posées sur la dalle et prises dans la glace assurant le maintien de la bande. Un 
tissu géo-textile sera noyé dans la glace afi n de répartir la force lors des charges. 
Une étude positive a été menée pour pouvoir coller ces plaques d’ancrage à 
la dalle afi n de renforcer leur tenue. Ce système est régulièrement utilisé lors 
des championnats du monde et a été mis en place cet hiver 2017-2018 à Saint-
Moritz.

La mise en place de ce nouveau rink devient ainsi indépendante du changement 
du système de production de glace et de remplacement de la dalle.

Adéquation à l’Agenda 21

La Ville de Genève applique une politique d’acquisition responsable soit en 
amenant les fournisseurs (ainsi que leurs sous-traitants) à assumer leurs respon-
sabilités sociales et les principes du développement durable, soit en intégrant ces 
responsabilités et ces principes dans les critères d’adjudication des marchés.

Estimation des coûts

Equipements d’exploitation Fr.

Bandes et portes du rink 85 400
Protections du public 66 500
Pack National Swiss League 19 700
Options supplémentaires (main courante) 9 200
Gestion, planification, plans 11 000
Adaptation aux nouvelles bandes 9 300
Travaux ancrages spéciaux 21 300
Divers et imprévus 10 000
Coût total de l’équipement (HT) 232 400
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Calcul des frais financiers Fr.

I. Coût total de l’équipement (HT) 232 400
 +TVA (7,7% × 232 400 francs) 17 894

II. Coût total de l’investissement (TTC) 250 294
 + Prestation du personnel pour les investissements 12 514
 (5% × 250 294 francs)

IV. Coût total de l’opération (TTC) 262 808

Arrondi à 262 800

Soumissions publiques

Les soumissions publiques relatives à la présente proposition (gestion et ins-
tallation) seront effectuées en collaboration avec la Centrale municipale d’achat 
et d’impression.

Délai de réalisation

Les travaux pourront débuter après le vote du Conseil municipal, une fois 
le délai référendaire écoulé et après le choix défi nitif de l’offre sur les marchés 
publics. Le projet sera réalisé durant l’été 2019 pour une mise en exploitation dès 
septembre 2019.

Référence au 13e plan fi nancier d’investissement (PFI) 2018-2029

Ce projet ne fi gure pas au 13e PFI. Au vu de l’urgence de ce remplacement, 
une compensation avec le projet d’achat d’une patinoire saisonnière, présent au 
13e PFI sous le numéro 050.012.32 pour un montant de 400 000 francs prévu 
déposé en 2018 est proposée.

Budget de fonctionnement

La réalisation de ce projet n’entraîne pas de charge annuelle d’exploitation 
supplémentaire.
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Charge fi nancière annuelle

La charge fi nancière de l’investissement prévu, comprenant les intérêts 
au taux de 1,5% et les amortissements au moyen de 10 annuités, se montera à 
28 500 francs.

Validité des coûts

Les prix indiqués dans le chapitre «estimation des coûts» sont ceux du mois 
de juin 2018 et ne comprennent aucune variation.

Service gestionnaire et bénéfi ciaire

Le service gestionnaire et bénéfi ciaire est le Service des sports.

Tableaux récapitulatifs des coûts d’investissement, de fonctionnement et 
planification des dépenses d’investissement (en francs)

Objet: Acquisition et mise en place d’un système de rink avec bandes absorbantes pour la 
patinoire intérieure des Vernets

A. SYNTHESE DE L'ESTIMATION DES COUTS

Montant %

Terrain 0%
Honoraires 11 000 4%
Gros œuvre 21 300 8%
Second œuvre 10 000 4%
Installations, équipements fixes 190 100 72%
Véhicules lourds 0%
Mobilier, infrastructures informatiques 0%
Machines, matériel, véhicules 0%
Equipements informatiques ou bureautiques 0%
Frais financiers 30 400 12%
Autres (à préciser) 0%
Autres (à préciser) 0%
Coût total du projet TTC 262 800 100%
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B. IMPACT ANNUEL SUR LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT

Estimation des charges et revenus marginalement induits par l'exploitation de l'objet du crédit

Service bénéficiaire concerné: Service des sports

CHARGES
30 - Charges de personnel Postes en ETP 0
31 - Dépenses générales
32/33 - Frais financiers (intérêts et amortissements) 28 500
36 - Subventions accordées 
Total des nouvelles charges induites 28 500

REVENUS
40 - Impôts
42 - Revenu des biens
43 - Revenus divers
45 - Dédommagements de collectivités publiques
46 - Subventions et allocations
Total des nouveaux revenus induits 0

Impact net sur le résultat du budget de fonctionnement 28 500

C. PLANIFICATION ESTIMEE DES DEPENSES ET RECETTES D'INVESTISSEMENT

Année(s) impactée(s) Dépenses
brutes Recettes Dépenses

nettes

Année de vote du crédit par le CM: 2018 0 0
2019 262 800 262 800

0
Totaux 262 800 0 262 800
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Au bénéfi ce de ces explications, nous vous invitons, Mesdames les conseil-
lères municipales, Messieurs les conseillers municipaux, à approuver le projet de 
délibération ci-après.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
262 800 francs destiné à l’acquisition et à la mise en place d’un système de rink 
avec bandes absorbantes pour la patinoire intérieure des Vernets, commune de 
Genève, propriété Ville de Genève.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme, à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 262 800 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève dans le patrimoine administratif et amortie au moyen de 
10 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2020 à 2029.

Mis aux voix, le renvoi direct de la proposition à la commission des sports est accepté sans opposition 
(62 oui et 1 abstention).
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9. Proposition du Conseil administratif du 5 septembre 2018 en 
vue de l’ouverture d’un crédit de 2 964 000 francs destiné à 
l’acquisition de 12 toilettes publiques autonettoyantes par la 
Ville de Genève (PR-1317).

Introduction

Depuis la fi n du XXe siècle, les touristes et la population de la ville de Genève, 
tous deux en constante augmentation, sont plus exigeants sur la qualité des infra-
structures mises à leur disposition et ont adopté des comportements plus festifs. 
Ce constat ainsi que de nombreuses demandes et sollicitations nous amènent à 
vous proposer le renforcement du parc de WC publics.

Des toilettes autonettoyantes de dernière génération (modèle en inox avec accès 
aux personnes à mobilité réduite (PMR) sont en fonction à Genève depuis quinze 
ans. Leur effi cacité a été vérifi ée, notamment au niveau de l’hygiène et des coûts 
d’entretien, raisonnables et maîtrisés. Entretenues avec soin, elles sont fi ables.

La présente proposition concerne l’achat de 12 toilettes publiques auto-
nettoyantes afi n d’équiper ou de compléter l’équipement de huit sites:

– remplacer trois WC autonettoyants de première génération, des conteneurs 
sanitaires et des cabines chimiques dont la vétusté ou l’inconfort ne corres-
pondent plus aux standards actuels et dont l’entretien est plus coûteux qu’un 
investissement dans du matériel neuf à long terme dans cinq endroits;

– équiper trois nouveaux espaces très fréquentés où le manque d’installations 
sanitaires génère des protestations d’habitant-e-s et diverses incivilités.

Elle fait suite aux discussions issues des motions M-1181 («Le respect, ça 
change la vie, les toilettes publiques aussi») et M-1200 («Accessibilité des toilettes 
dans les restaurants»).

Exposé des motifs

Comptant environ 200 000 habitant-e-s, Genève est la ville la plus densément 
peuplée de Suisse avec 12 700 habitant-e-s par kilomètre carré, une destination 
touristique et un lieu d’échanges où séjournent des visiteurs du monde entier 
(congressistes, personnels des organisations internationales, etc.).

Le parc de WC publics fi xes de la Ville de Genève est insuffi sant et se com-
pose à ce jour de 51 unités:

– 35 édicules en bon état dont une grande majorité a été remise à neuf ces der-
nières années grâce aux propositions PR-705 et PR-875 mais aussi lors de 
diverses autres rénovations;
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– six pavillons installés sur la rade et sur la plaine de Plainpalais entre 2010 et 
2012;

– dix toilettes autonettoyantes acquises entre 2003 et 2014 à l’occasion de tra-
vaux d’aménagement d’espaces publics.

Ces dix dernières garantissent l’accès aux PMR, l’automatisation du net-
toyage et la transmission informatique instantanée des pannes.

Au fi l du temps et afi n de faire face à la hausse de la fréquentation, il a fallu 
compléter l’offre des 51 WC publics susmentionnés grâce à des équipements pro-
visoires:

– trois WC autonettoyants loués depuis la fi n du XXe siècle; vétustes, sans accès 
PMR;

– durant la période estivale principalement, une dizaine de conteneurs sani-
taires posés dans les parcs et sur la rade. Fragiles, ils sont régulièrement 
vandalisés, supportent assez mal les contraintes météorologiques et, de ce 
fait, occasionnent des frais considérables d’entretien et de remise en état; ils 
doivent être refaits à neuf ou remplacés tous les trois ans en moyenne;

– sept cabines WC chimiques placées en ville pour répondre à des situations 
d’urgence. Conçues pour les manifestations, elles sont peu confortables, 
inesthétiques et d’un entretien coûteux.

L’acquisition de 12 nouvelles toilettes publiques autonettoyantes de dernière 
génération permettra à la Ville de Genève de disposer d’un parc de 54 unités per-
manentes et fi ables. Les coûts d’entretien diminueront d’environ 35 000 francs 
par année par rapport à la situation actuelle alors même que l’hygiène, la sécurité 
et l’accessibilité pour les PMR seront garanties et que trois nouveaux sites seront 
équipés.

Deux solutions étudiées: toilettes accueillantes et toilettes sèches

Conscient-e-s des coûts d’investissement nécessaires à l’acquisition de toilettes 
publiques, notamment pour les acheter et les installer (importants travaux de génie 
civil à réaliser), nous avons étudié des solutions potentielles afi n de pouvoir vous 
présenter le meilleur choix actuellement disponible sur le marché.

Toilettes accueillantes

Adopté dans quelques villes suisses et européennes, le concept de toilettes 
accueillantes consiste à rendre publics des WC privés de commerces, principale-
ment de la restauration, en contrepartie d’un défraiement versé au privé. A Genève, 
une récente enquête n’a pas rencontré le succès espéré auprès des groupements 
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professionnels concernés pour diverses raisons (clientèle importunée, horaires des 
commerces limitatifs, etc.). In fi ne, ce qui ressemblait à une solution avantageuse 
ne serait au mieux qu’un complément au parc de WC publics et très insuffi sant 
pour répondre à la problématique.

Toilettes sèches

Les toilettes dites «sèches» ne nécessitent théoriquement pas d’eau pour 
fonctionner donc pas de branchements onéreux aux réseaux publics. Bien 
que prometteur, ce concept n’a pas encore convaincu lorsqu’il a été testé dans 
diverses manifestations, notamment dans celles de La ville est à vous. Les 
déchets, en particulier, ne sont pas acceptés pour le recyclage sur le territoire 
genevois et doivent être acheminés dans le canton voisin ou au centre de retrai-
tement des eaux usées. Cela a pour effet de dégrader le bilan environnemental 
de ce choix.

Pour être accessibles aux PMR, les toilettes sèches devraient être équipées 
conformément aux normes, d’une adduction d’eau potable et d’un branchement 
au réseau électrique, ce qui renchérirait les coûts.

Malgré les inconvénients relevés précédemment, un test en grandeur nature 
semble néanmoins opportun. Pour ce faire, en collaboration avec le Service des 
espaces verts (SEVE), le Service logistique et manifestations (LOM) testera dès 
cet été un modèle de toilettes sèches dans un parc pour vérifi er la validité de ce 
concept dans une zone verte privée de réseau. Ce test sera réalisé par le biais 
d’une imputation sur le budget du LOM et en partenariat avec le SEVE.

Description des sites sélectionnés

La conception de la plupart des modèles de WC automatiques permet le choix 
de la mise en œuvre: unités indépendantes, intégrées à un projet d’architecture ou 
insérées dans un bâtiment existant. Le budget établi ci-dessous pour la demande de 
crédit concerne l’installation d’unités indépendantes complètes, en remplacement 
de l’existant ou en nouvelle implantation.

Les sites retenus présentent les caractéristiques suivantes: ce sont des zones 
de loisirs ou d’animation très fréquentées. La population s’y rend en nombre 
et profi te des autres infrastructures en place (marché, zone pique-nique, jeux 
d’extérieur, manifestations, pataugeoire, site touristique, etc.). Ce ne sont pas 
des lieux de passage rapide. Lorsque les installations sanitaires manquent ou 
ne suffi sent pas, les incivilités se multiplient, entraînant l’exaspération justifi ée 
des commerçants et des habitants ainsi que celle des jardiniers dans les zones 
vertes.
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Neuf unités sur cinq sites, en remplacement de WC vétustes ou saisonniers

Jardin anglais

Un ensemble composé de deux toilettes autonettoyantes remplacera un WC 
autonettoyant loué, de première génération, et un conteneur saisonnier vétuste 
dans ce parc aujourd’hui insuffi samment équipé. Elles seront installées à l’actuel 
emplacement du WC loué, entre l’Horloge fl eurie et le débarcadère.

Parc des Bastions

A proximité de la place de Neuve, une unité remplacera le WC autonettoyant 
loué, inaccessible aux PMR, et le conteneur sanitaire, tous deux vétustes. Installé à 
l’année, ce dernier est constamment vandalisé; il sera donc supprimé. La nouvelle 
unité sera positionnée derrière le restaurant, à mi-chemin entre les jeux d’enfants 
et les jeux d’échec.

A l’entrée du parc située rue Saint-Léger, là où stationnent les cars de tou-
ristes, une seconde unité remplacera le conteneur WC saisonnier et complétera 
ainsi le dispositif.

Jardin botanique, terre de Pregny

Le WC autonettoyant loué, de première génération, inaccessible aux PMR 
et vétuste, sera remplacé. Cette partie du Jardin botanique contient l’aire de 
pique-nique ainsi qu’un Jardin des senteurs et du toucher destiné aux personnes 
malvoyantes et à mobilité réduite.

Quartier des Grottes

Installée rue Cité-de-la-Corderie, cette unité répondra à une demande des habi-
tant-e-s et commerçant-e-s dans un quartier festif et fréquenté. Elle remplacera 
aussi les deux cabines WC chimiques louées et installées chaque semaine pour le 
marché des Grottes et complétera le réaménagement récent de la place des Grottes.

Place des Nations – avenue de la Paix

La place des Nations est occupée par environ 350 manifestations par an, ainsi 
que par les touristes et les employés des organisations internationales proches. 
Un WC autonettoyant récemment installé à l’arrêt du tram est insuffi sant pour 
répondre aux besoins et génère de longues fi les d’attente. Il a fallu poser un conte-
neur sanitaire permanent, ce qui représente une solution inesthétique et coûteuse. 
L’installation de trois WC autonettoyants supplémentaires pourra répondre à la 
demande et permettra d’enlever le conteneur sanitaire.
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Equipement de trois sites supplémentaires

Pâquis – place des Alpes

Le quartier des Pâquis est très fréquenté et animé. L’actuel WC autonettoyant 
situé à la place de la Navigation enregistre une moyenne de 180 passages par jour, 
365 jours par an. Un édicule fi xe se trouve déjà aux confi ns nord du quartier à la 
rue Butini, et nous prévoyons la nouvelle unité au sud du quartier, sur la place des 
Alpes. Elle sera intégrée au site de l’écopoint en remplacement d’une case de sta-
tionnement et pourra être utilisée par les nombreux voyageurs de la gare routière 
de la place Dorcière.

Rade – rive droite

De la rotonde des Bains des Pâquis à l’ultime parc de la rive droite, seul un 
WC public situé dans la villa Plantamour est accessible. Pourtant, cette zone très 
fréquentée mérite un complément qui sera prévu dans la zone pique-nique du parc 
de la Perle du lac en coordination avec le SEVE.

Quartier de Saint-Jean – couverture des voies CFF

Les habitant-e-s du quartier de Saint-Jean réclament depuis longtemps un WC 
public autonettoyant à proximité immédiate de la couverture CFF, là où sont déjà 
installées une pataugeoire et une place de jeux.

Chaque site devra faire l’objet d’études de projet afi n de positionner les nou-
velles unités au mieux compte tenu des contraintes existantes. La demande de 
crédit prévoit ces études.

Descriptif succinct des installations techniques

Voici une brève description des futures toilettes autonettoyantes et de leurs 
capacités:

– unité sanitaire prémontée et socle de béton préfabriqué; construction en inox 
avec isolation; pose effectuée rapidement après préparation des canalisations 
et de la fondation;

– mise hors gel du local technique; ventilation mécanique de la cabine;

– système informatique de détection des dysfonctionnements et d’enregis-
trement des données (pannes, réparations, nombre de visites, etc.); signal 
d’alarme avec ouverture automatique de la porte;

– après chaque passage, lavage automatique du sol, de la cuvette et du lavabo, 
évacuation des déchets par inclinaison du sol vers le local technique;
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– réglage possible de la quantité d’eau de nettoyage et du nombre de nettoyages;

– paramétrage libre du temps d’utilisation et des accès par le poids (afi n d’évi-
ter l’entrée simultanée de plusieurs personnes); paramètres différenciés pour 
l’accès Eurokey (PMR) ou normal;

– accessoires de confort présents: papier, savon, sèche-mains et poubelle.

Estimation des coûts (en francs TTC)

Prix unitaire

Travaux préparatoires
(moyenne des coûts calculés pour les 12 unités)
Dépose et évacuation de l’infrastructure existante s’il y a lieu
Préparation de la fosse, terrassements
Fouilles et raccordements divers (écoulement, électricité, eau)
Travaux d’aménagement 65 000

Nouvelles toilettes
(prix/unité pour l’achat simultané de minimum dix unités)
Fourniture et pose 173 000

Honoraires de l’ingénieur civil
Gestion de l’ensemble du projet au niveau génie civil et raccordements
aux réseaux (moyenne des honoraires calculés pour les 12 unités) 9 000

Total TTC par unité 247 000

Total TTC pour les 12 unités 2 964 000

Adéquation à l’Agenda 21

Une cinquantaine de critères ont été identifi és afi n que le processus d’achat de 
ce marché public puisse déboucher sur un équipement performant et respectueux 
des concepts du développement durable.

Concrètement, les toilettes autonettoyantes qui seront acquises devront être 
construites en inox et isolées. Elles devront résister aux conditions météorolo-
giques de la ville de Genève, notamment au froid et à l’humidité. En Suisse, 
les modèles en inox installés depuis 2001 n’ont pas encore donné de signes de 
vieillissement. On estime leur durée de vie à vingt-cinq ans minimum.
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Tout dysfonctionnement alertera automatiquement le service technique 
concerné afi n qu’il puisse intervenir dans les plus brefs délais. De plus, les 
conditions de travail du personnel de maintenance seront nettement améliorées 
par rapport à celles que l’on peut trouver dans d’autres types de WC publics.

Actuellement, la consommation d’eau par utilisation dans une toilette auto-
nettoyante est d’environ 20 litres incluant le nettoyage automatique de la cabine, 
l’utilisation normale du lavabo et les nettoyages complémentaires effectués lors 
de l’entretien. Si besoin, ce chiffre peut encore être réduit en abaissant la fré-
quence des nettoyages automatiques.

La consommation en électricité des WC autonettoyants existants à Genève est 
relativement modique. Elle est d’environ 3500 kWh pour 30 000 utilisations par 
année, soit de 0,12 kWh par passage.

L’adaptation d’une seule cabine autonettoyante à tous les types de client-e-s 
(hommes, femmes, PMR) permettra d’optimiser l’espace disponible grâce à un 
gain minimal de 3 m2 par WC public, ce qui est précieux sur un territoire exigu et 
densément peuplé comme celui de la ville de Genève.

La porte d’accès comportera un cylindre Eurokey qui déclenche un fonc-
tionnement adapté aux PMR (temps d’usage prolongé, par exemple). Ainsi, la 
Ville de Genève augmentera son offre en la matière et répondra aux attentes de 
ces client-e-s spécifi ques, facilitant leurs déplacements dans la cité et leur inté-
gration au sein des lieux de loisirs.

Les problèmes de vandalisme étant peu fréquents dans les toilettes auto-
nettoyantes, elles seront pourvues de distributeurs de savon et de papier mais 
aussi d’un sèche-mains, des équipements de confort que l’on ne trouve pas dans 
les autres types de WC publics, même dans les édicules rénovés.

Les WC autonettoyants présentent des garanties de sécurité (accès individuel 
visible du domaine public, évacuation systématique des déchets dangereux au 
sol, système d’alarme).

Délai de réalisation

Le délai référendaire écoulé, les travaux pourront commencer un mois après 
le vote du Conseil municipal et la délivrance des autorisations obtenues.

Autorisations de construire

Chaque site fera l’objet d’une demande en autorisation de construire.
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Référence au 13e plan fi nancier d’investissements (PFI) 2018-2029 (p. 60)

Le présent objet est prévu au 13e PFI 2018-2029 en qualité de projet actif sous 
le N° PFI 104.007.02 pour un montant de 3 000 000 francs.

Budget de fonctionnement

Le budget d’exploitation du LOM à prévoir pour ces 12 nouvelles unités est 
de 24 000 francs par an et par unité, soit un montant total de 288 000 francs par 
an (conciergerie, compte 31).

Il faut cependant déduire les frais d’entretien de trois WC autonettoyants 
loués, de deux cabines chimiques et de quatre conteneurs saisonniers, soit au 
total 323 000 francs par an.

In fi ne, sans tenir compte des frais fi nanciers de cet investissement, l’impact 
sur le budget de fonctionnement du LOM est positif, les 12 nouvelles toilettes 
autonettoyantes permettant une économie d’environ 35 000 francs par an.

Charges fi nancières annuelles

La charge fi nancière annuelle nette, comprenant les intérêts au taux de 1,5% 
et l’amortissement au moyen de dix annuités, se montera à 321 400 francs.

Services gestionnaire et bénéfi ciaire

Le service gestionnaire est le Service de l’aménagement, du génie civil et de 
la mobilité (AGCM). Le service bénéfi ciaire est le LOM.
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Tableaux récapitulatifs des coûts d’investissement, de fonctionnement et
planification des dépenses d’investissement (en francs)

Objet: Acquisition de 12 toilettes publiques autonettoyantes

A. SYNTHÈSE DE L'ESTIMATION DES COÛTS

Montant %

Honoraires 100 279 3%
Génie civil 724 200 24%
Fourniture des toilettes 1 927 600 65%
Frais financiers (TVA) 211 900 7,7%
Coût total du projet TTC 2 964 000 100%

B. IMPACT ANNUEL SUR LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT
Estimation des charges et revenus marginalement induits par l'exploitation de l'objet du crédit

Service bénéficiaire concerné: LOM

CHARGES
30 - Charges de personnel 0
31 - Dépenses générales (nouvelles charges d'exploitation) -35 000
32/33 - Frais financiers (intérêts et amortissements) 321 400
36 - Subventions accordées 0
Total des nouvelles charges induites 286 400

REVENUS
40 - Impôts 0
42 - Revenu des biens 0
43 - Revenus divers (anciennes charges d'exploitation) 0
Total des nouveaux revenus induits 0

Impact net sur le résultat du budget de fonctionnement -286 400

C. PLANIFICATION ESTIMÉE DES DÉPENSES ET RECETTES D'INVESTISSEMENT

Année(s) impactée(s) Dépenses
brutes Recettes Dépenses

nettes

Année de vote du crédit par le CM: 2018 0 0
2019 1 235 000 1 235 000
2020 741 000 741 000
2021 988 000 988 000

Totaux 2 964 000 0 2 964 000
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Au bénéfi ce de ces explications, nous vous invitons, Mesdames les conseil-
lères municipales, Messieurs les conseillers municipaux, à approuver le projet de 
délibération ci-après.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des 
communes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
2 964 000 francs destiné à l’acquisition de 12 toilettes publiques autonettoyantes 
par la Ville de Genève.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme, à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 2 964 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève dans le patrimoine administratif et amortie au moyen de dix 
annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2020 à 2029.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer, radier ou 
modifi er toute servitude à charge et/ou au profi t des parcelles faisant partie du 
périmètre concerné, nécessaire aux réalisations projetées.

Mis aux voix, le renvoi direct de la proposition à la commission de la sécurité, du domaine public, de l’infor-
mation et de la communication est accepté à l’unanimité (64 oui).
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10. Proposition du Conseil administratif du 5 septembre 2018 en 
vue de l’approbation des comptes 2017 de la Fondation de la 
Ville de Genève pour le logement social (FVGLS) (PR-1318).

Exposé des motifs

Par cette proposition, le Conseil administratif soumet à votre approbation les 
comptes de la FVGLS arrêtés au 31 décembre 2017.

A l’appui de cette demande, le Conseil administratif vous transmet les éléments 
d’information suivants communiqués par la FVGLS:

– rapport d’activité 2017;

– rapport de l’organe de contrôle pour l’exercice 2017;

– compte de pertes et profi ts 2017;

– bilan au 31 décembre 2017;

– annexe aux comptes 2017.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre i), de la loi sur l’administration des communes 
du 14 avril 1984;

vu l’article 7 des statuts de la Fondation de la Ville de Genève pour le logement 
social;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article unique. – Le Conseil municipal approuve le rapport annuel d’activité 
2017, le compte de pertes et profi ts et le bilan au 31 décembre 2017, l’annexe aux 
comptes 2017 et le rapport de l’organe de contrôle du 22 mars 2018 de la Fondation 
de la Ville de Genève pour le logement social.

Annexes:

– rapport d’activité 2017, compte de pertes et profi ts, bilan au 31 décembre 2017 
et annexe aux comptes

– rapport de l’organe de contrôle pour l’exercice 2017
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RAPPORT  
D’ACTIVITÉS 

«�Développer le parc de logements sociaux à Genève�»
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Fondation de la Ville de Genève pour le logement social

Rapport d’activités 2017

Cage d’escalier projet Malagnou
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VII. Approbation du rapport 

d’activités et des comptes de 

l’exercice 2017

1. Rapport de l’organe de révision

2. Bilan au 31 décembre 2017

3. Compte de résultat de l’exercice

V. Construction  

de nouveaux  

logements sociaux
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A. Projet Gare des Eaux-Vives

B. Projet Rieu-Malagnou

C1. Projet Jean-Louis Prévost

C2. Projet Jean-Louis Prévost

D. Projet les Allières

E Projet Vernier�115

F. Projet La Forêt

2. Autre projet�: Quai Vernets

3. Acquisitions

4. État de la 2e dotation de la  
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Rue de Carouge 108 B
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Fondation de la Ville de Genève pour le logement social 

Rapport d’activités 2017/7Avant-Propos

AVANT-PROPOS

7 ans de réflexions

L’écriture de certains rapports annuels, peut s’apparenter 

– et cela quels que soient la quantité, le type et la qualité 

des activités écoulées, à un exercice d’introspection.

L’année 2017 est pour la FVGLS l’occasion de faire le point 

sur les 7 années écoulées, depuis sa professionnalisation.

Depuis 2010, année durant laquelle était créé un pre-

mier poste de secrétaire général, la Fondation a construit 

quelques 250 logements. Le secrétariat occupe désor-

mais 6 personnes et les projets en cours vont permettre de 

construire 650 nouveaux logements environ. 

7 ans marquent également un premier cycle dans la vie des 

bâtiments et l’occasion de se pencher sur l’évolution du 

patrimoine de la Fondation�: qu’il s’agisse de problèmes 

constructifs – défauts de jeunesse ou premiers vrais pro-

blèmes d’entretien – ou de soucis de cohabitation, que cela 

concerne l’état des immeubles ou la vie des locataires et 

donc le maintien d’une certaine mixité. 

Grâce à l’expérience acquise et aux projets en cours, la 

FVGLS peut voir l’avenir et les 7 prochaines années avec 

optimisme. D’ici 2024, c’est un nombre de logements 

équivalent au parc actuel de la Fondation qui seront 

construits, représentant 7 opérations de taille et complexi-

té différentes.

Parmi elles, les deux plus importantes en termes de loge-

ments sont le projet de la Gare des Eaux-Vives et celui du 

Quai Vernets avec pour la Fondation respectivement 150 

et 285 appartements. 

Complétés de nombreux équipements publics, l’un et l’autre 

projet participe à sa manière à la construction de véritables 

morceaux de ville.

Pôle urbain autour de la gare des Eaux-Vives, première pièce 

du PAV pour les Vernets, l’échelle de ces opérations reste 

inédite à Genève et nombreux les défis qu’ils auront à rele-

ver pour devenir des quartiers de qualité. 

Participer à ces aventures urbanistiques constitue pour la 

FVGLS une source de satisfaction autant que de motiva-

tion pour continuer à œuvrer de manière dynamique dans 

la prospection et la réalisation de logements à caractère 

économique.
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Le mot du Président

Les mutations de la FVGLS consolidées.

En 2010 était créé un premier secrétariat professionnel res-

treint, alors qu’entre 2010 et 2011, 127 logements étaient 

mis à disposition, les premiers après 23 ans sans chantier 

nouveau. Devenue au fil des ans un partenaire important 

dans la construction de logements économiques, associée 

à des projets complexes et d’envergure, comme celui de la 

Caserne des Vernets, ou celui de la gare des Eaux-Vives, la 

FVGLS a étoff é son secrétariat. 

L’engagement courant 2017 d’une architecte chef de projets 

et la création d’un poste de codirecteur, permettent désor-

mais à la Fondation d’assumer de manière interne l’ensemble 

des tâches qui lui incombent, gestion locative exceptée.

L’installation en automne des bureaux de la Fondation dans 

de nouveaux locaux représente également un changement 

important. Réunions, ateliers, commissions et autres co-

mités de pilotage peuvent se dérouler désormais dans les 

locaux de la FVGLS, appréciés par ses divers partenaires, 

et donnant ainsi une nouvelle visibilité à la Fondation en 

tant qu’organisme indépendant.

Grâce au renforcement de ses ressources, le secrétariat a 

pu mettre sur pied de nouveaux outils informatiques, in-

ternes ou pour l’inscription de personnes en recherche de 

logements. Son site internet a entamé une mue mettant 

mieux en valeur ses projets et son patrimoine. 

Projet Malagnou
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Fondation de la Ville de Genève pour le logement social 
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A Vernier, la demande en autorisation pour les deux im-

meubles prévus a été déposée. Malgré quelques soubre-

sauts l’instruction du dossier des Allières a été poursuivie, 

et la surface de plancher de l’immeuble de la Fondation a pu 

être augmentée de 12 pièces. Dans le périmètre de la Forêt, 

le développement du projet s’est poursuivi et l’enveloppe de 

la réalisation a été votée par le Conseil en novembre 2017. 

Pour ce qui est des réalisations, le bouquet de chantier 

de l’immeuble Rieu-Malagnou a eu lieu le 30 juin, la mise 

en location des 35 appartements devant intervenir en juil-

let 2018. Le chantier des deux immeubles sis au chemin 

Dr. Jean-Louis Prévost, totalisant 63 logements, a débuté 

le 6 mars 2017. En conclusion, le bilan de ces 7 dernières 

années est globalement réjouissant. 

A la motivation de voir la Fondation progresser, s’ajoute le 

plaisir de constater la place qu’elle s’est forgée parmi les di-

vers partenaires institutionnels et le rôle qu’elle est à même 

de jouer désormais parmi les investisseurs immobiliers pu-

blics et privés, tout en restant dans son rôle de construire 

des logements économiques pour les plus faibles ainsi que 

pour la classe moyenne, garant d’une mixité nécessaire à 

l’équilibre de notre société.

Daniel SORMANNI 

Président de la FVGLS

Les quelques années passées ont été caractérisées par 

ailleurs par des taux hypothécaires particulièrement bas, 

avec comme conséquence directe la fixation de barème 

d’entrée dans les logements subventionnés très faible. Si la 

situation actuelle favorise l’accès au logement pour la par-

tie la plus précaire de la population, un nombre important 

de ménages en est toutefois exclu, quand bien même ils ne 

bénéficient pas de revenus suffisants pour se loger dans 

les conditions du marché. Dans les nouveaux immeubles 

mis en location, l’effet constaté, outre une mixité de plus en 

plus aléatoire, est l’apparition de tensions entre habitants, 

et d’un sentiment de stigmatisation sociale importante. 

Fort de ces constats, le Conseil de la FVGLS s’est attelé à un 

travail conséquent d’analyse et de réflexion sur les mesures 

à mettre en place dans les immeubles les plus touchés par 

ce phénomène. Le parc immobilier de la Fondation allant 

en s’accroissant pour atteindre 1500 logements aux envi-

rons de 2023, veiller au plus près à la qualité constructive 

et spatiale ainsi qu’au rendement à long terme de ses futurs 

immeubles, est désormais un enjeu crucial de la Fondation. 

La réflexion sur sa mission doit donc plus que jamais être 

menée et n’exclure aucune piste sur la catégorie de loge-

ments à créer afin de permettre un meilleur brassage de 

locataires et un entretien correct de son patrimoine. Des 

avancées significatives ont été obtenues depuis lors.

En ce qui concerne les projets en cours, 2017 a vu la pour-

suite des grandes opérations auxquelles la FVGLS est asso-

ciée. Aux Vernets, après la mise sur pied du MEP, deux bu-

reaux lauréats ont été désignés en juillet afin de construire 

chacun un des îlots du futur quartier. À la gare des Eaux-

Vives, le projet a été affiné afin de répondre aux critères 

financiers de la Fondation. 
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I. PRESENTATION

Fondation de la Ville de Genève pour le logement social

Rapport d’activités 2017 /10
Chapitre I

Présentation

Fondation d’utilité publique, la mission principale de 

la FVGLS est de développer le parc de logements à 

caractère social à Genève.

Depuis sa fondation en 1955, elle construit et rénove des 

immeubles à loyers modérés.

La Fondation a été dotée en 2006 d’un capital de 20 

millions, suivi en 2014 d’un nouveau montant de 35 mil-

lions. Renouant alors avec sa mission de bâtisseur – après 

quelque 20 ans sans nouveau projet de construction – elle 

a mis en location 247 nouveaux logements entre 2010 et 

2015 et s’apprête dans les 6 prochaines années à doubler 

son parc locatif. 

La FVGLS agit dans ses domaines de compétences, seule 

ou en partenariat avec d’autres acteurs et collabore avec 

les institutions cantonales et municipales, les coopératives 

et les investisseurs privés qui réalisent des logements. 

EVOLUTION DU PARC DE LOGEMENTS�

0

200

400

600

800

1000

1200

1400

1600

LogementsImmeubles

20232019201620132006

17 25 29 32 54

409

549
662 760

1520

Quai Vernets Îlot B étage type



SÉANCE DU 2 OCTOBRE 2018 (après-midi)
Proposition: approbation des comptes 2017 de la FVGLS

2594

Fondation de la Ville de Genève pour le logement social

Rapport d’activités 2017/11
Chapitre I

Présentation

Chemin du 23-Août 9-15
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II. ORGANISATION

Fondation de la Ville de Genève pour le logement social

Rapport d’activités 2017

Chapitre II

Organisation/12

La FVGLS est administrée par un Conseil dont les membres 

sont en place pour une durée de 5 ans et rééligibles deux 

fois. 

La rémunération de leur activité, à titre de jetons de pré-

sence, se monte à CHF 110 par heure et CHF 154 pour le 

président du Conseil et les présidents, ou présidentes des 

commissions, sur la base des traitements attribués aux 

membres du Conseil municipal.

Les commissions permanentes sont au nombre de trois. La 

commission travaux/bâtiments analyse et préavise les vo-

lets techniques des projets, la commission finances traite 

de toutes les questions financières tandis que la commis-

sion location est en charge notamment des demandes d’at-

tribution et des contentieux. 

Le secrétariat eff ectue la gestion courante de la Fondation. 

Le Bureau prépare les séances du Conseil, traite les dos-

siers spécifiques délégués par le Conseil et veille à l’exécu-

tion des décisions en lien étroit avec la direction.

1. Membres du Conseil de Fondation

Le Conseil municipal a désigné les membres ci-dessous:
BENNAIM Gary (PLR)

BRODBECK Dominique (EàG)

MORATTI Anne (Les Verts)

RUDAZ Marc-André (UDC)

SORMANNI Daniel (MCG)

TORNARE Guy (PDC)

VELASCO Alberto (PS)

Le Conseil administratif a désigné les membres ci-dessous:
BIETENHADER Sylvie (dès le 11.01.2017)

BÖHLER Nathalie

CHAROLLAIS Isabelle 

PASQUETTAZ Jean-Daniel

Rue Guye 2-4-6
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3. Commissions

PRÉSIDENTE�: BÖHLER Nathalie

MEMBRES�: BENNAIM Gary

LEHMANN Sylvain (jusqu’au 11.01.2017)

RUDAZ Marc-André

VELASCO Alberto

PRÉSIDENT�: BENNAIM Gary

MEMBRES�: BRODBECK Dominique

CHAROLLAIS Isabelle

PASQUETTAZ Jean-Daniel

TORNARE Guy

PRÉSIDENTE�: MORATTI Anne

MEMBRES�: BIETENHADER Sylvie (dès le 11.01.2017)

BRODBECK Dominique

LEHMANN Sylvain (jusqu’au 11.01.2017)

RUDAZ Marc-André 

TORNARE Guy (dès le 11.01.2017)

VELASCO Alberto
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Fondation de la Ville de Genève pour le logement social 

Rapport d’activités 2017

Chapitre II 

Organisation /13

2. Election statutaire

PRÉSIDENT�: SORMANNI Daniel

VICE-PRÉSIDENTE�: MORATTI Anne

SECRÉTAIRE�: BENNAIM Gary

TRÉSORIÈRE�: BÖHLER Nathalie

*�Le président et la vice-présidente siègent dans toutes les commissions.
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Organisation

4. Secrétariat�

La FVGLS a son siège au 17 avenue de la Forêt.

DIRECTION�:
THOMAIDES Miltos, codirecteur – responsable des opérations

FASEL Philippe, codirecteur – responsable administratif et financier (depuis le 01.09.2017)

OPÉRATIONS�:
MORI UBALDINI Martina, architecte

BOVAY Isabelle, architecte, (depuis le 02.05.2017) 

ADMINISTRATION�:
GODEL Chantal, secrétaire administrative

RUFFIN Aurélie, secrétaire gestion location

La FVGLS s’est assurée les services de la société Finance 

Active pour le suivi de ses emprunts.

La fiduciaire BDO SA a été nommée organe de révision 

pour l’exercice 2017.

Un système de contrôle interne a été mis en place avec le 

soutien de la société Optimiso.

La Fondation fait appel aux services de M. Mauro Ferrari 

pour la maintenance informatique. Fin 2017 cette presta-

tion a été internalisée.

La société SDIC a procédé à un audit informatique de la 

FVGLS.

Dans le cadre du passage au référentiel MCH2 (modèle 

comptable harmonisé) dès 2018, la société Acanthe a éta-

bli une évaluation de l’ensemble du parc de la FVGLS à sa 

valeur de remplacement.

Le secrétariat garantit la mise en œuvre des décisions du 

Conseil et des commissions. Il gère les aspects opération-

nels et participe à l’élaboration des visions stratégiques de 

la Fondation. Il prend les décisions nécessaires à la gestion 

administrative, assure la marche courante, les relations avec 

l’extérieur, la recherche et la gestion des financements, la 

prospection pour de nouvelles acquisitions, l’élaboration 

technique et la mise en œuvre des nouvelles opérations.

En 2017, la FVGLS a engagé une architecte pour compléter 

le secteur opérations et effectué la refonte de la direction 

en créant deux pôles, opérationnel et financier.

5. Mandats externes�: 

La FVGLS a recours, selon ses besoins, à des compétences 

externes en matière immobilière et juridique principalement. 

La régie Brolliet est mandatée pour la gestion de l’ensemble 

de son parc locatif.



SÉANCE DU 2 OCTOBRE 2018 (après-midi)
Proposition: approbation des comptes 2017 de la FVGLS

2598

Chapitre II

Organisation

Fondation de la Ville de Genève pour le logement social

Rapport d’activités 2017/15

Avenue de France 19-21
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Vollandes 24-26 (1956-1958) 48 logements + arcades 

Caroline 43-45 (1957-1959) 71 logements 

Guye 2-4-6 (1958-1960) 117 logements 

Grand-Bureau 27-37 (1960-1963) 115 logements 

Montbrillant 76-82 (1985-1987) HBM 64 logements + arcade + crèche

Carouge 108B (2009-2010) HBM 26 logements + arcade

France 19-21B (2009-2011) HBM 91 logements + arcade 

Cendrier 7 (2009-2011) HBM 17 logements + arcade + crèche

Ecoquartier Jonction, 23-Août 9-15 (2012-2015) HBM 113 logements + arcades + dépôts Musée d’histoire naturelle

III.PATRIMOINE

Fondation de la Ville de Genève pour le logement social

Rapport d’activités 2017 /16
Chapitre III

Patrimoine

De 1955 à 2017, la FVGLS a reçu, acquis, rénové ou construit 662 logements�: 

Rue du Grand-Bureau 27-37
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Gestion et entretien des immeubles

Les immeubles de la FVGLS sont régulièrement entretenus 

de sorte à répondre aux normes en vigueur.

En 2017, le secrétariat a procédé à une nouvelle analyse de 

son parc immobilier historique. 

L’objectif est de dresser un état des lieux complet et un 

échéancier détaillé des grands travaux de rénovation. Ce 

travail de longue haleine se poursuivra en 2018.

Rue des Vollandes 24-26
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IV. LOCATION

Fondation de la Ville de Genève pour le logement social
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Location

1. Attribution des logements et règlement location

Les logements de la FVGLS sont destinés pricipalement à 

des personnes à revenu modeste. 

Les logements disponibles sont attribués en fonction du 

taux d’occupation soit, selon le règlement, une pièce de 

plus que le nombre de personne et deux pièces dans le cas 

d’une famille monoparentale.

Le secrétariat a développé en collaboration avec les socié-

tés SDIC-Ledev-Gooroux un nouveau programme de ges-

tion des demandes, le but étant de mieux répondre aux 

attentes de la commission location. Sur la base de critères 

objectifs il s’agit de proposer un choix restreint de candi-

tatures idéales pour un appartement vacant, en tenant 

compte de l’équilibre social de l’immeuble mais aussi d’un 

équilibre financier à préserver. 

La Fondation contrôle annuellement l’évolution du revenu 

des ménages. Les locataires ont l’obligation de remettre les 

justificatifs requis afin que le loyer soit réadapté à leurs 

situations.

Afin de favoriser un taux d’occupation optimal, les échan-

ges de logements entre locataires de la Fondation sont 

encouragés.

Le taux de rotation 2017 est de 3%, soit 24 appartements 

reloués.

Quai Vernets façade îlot A
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Location

2. Dimension sociale de la FVGLS

La FVGLS tient à favoriser un lien social de proximité dans 

ses immeubles. Elle s’assure pour cela de la présence d’un 

ou d’une concierge bénéficiant d’une formation spécifique 

à l’UOG et suivant régulièrement des formations adaptées.

Afin de mieux faire face aux problèmes entre locataires, la 

FVGLS a commandé à l’occasion d’une situation donnée 

un rapport diagnostic sur les conflits de voisinage. Ce der-

nier a permis au secrétariat et à la commission location de 

mieux diff érencier les problèmes personnels de ceux liés di-

rectement à la configuration des lieux et de prendre les me-

sures appropriées. 

3. Locaux d’activités

Dans l’attribution de ses locaux, la FVGLS s’eff orce de pri-

vilégier les domaines d’activités de proximité ou ayant des 

dimensions sociales ou culturelles destinées à un large pu-

blic, tout en veillant à l’équilibre financier des immeubles.

Une partie des locaux sont occupés par des équipements 

publics (crèches), institution culturelle (CPMDT), ou à vo-

cation sociale (Fondation Clair Bois), à des associations, 

des commerces de proximité ou à vocation artisanale (im-

primerie, menuiserie, peintre, décoration, fleuriste).

Ancienneté des demandes 2 pièces 3 pièces 4 pièces 5 pièces 6 pièces Total

Nombre de demandes de logements 250 86 265 188 95 884

Inscrits depuis moins d’une année 181 64 157 111 46 559

Inscrits depuis 1 à 2 ans 67 22 103 70 40 302

Inscrits depuis plus de 3 ans 2 0 5 7 9 23

Le nombre de demandes, au 31 décembre 2017, est de 884 réparties comme suit�: 

Arcades rue des Vollandes 24-26
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Chapitre IV

Location

4. Rapport sur la situation locative

Les immeubles de la FVGLS sont actuellement répartis en 

deux catégories�: 

– Tout d’abord, les logements sociaux du type HBM qui 

sont sous le régime de la LGL (Loi générale sur le loge-

ment et la protection des locataires) et, par conséquent, 

dont les loyers sont protégés et contrôlés par l’État. 

– Le parc immobilier à loyers hors contrôle de l’État est 

régi par le règlement de la Fondation qui les caractérise 

comme étant des logements sociaux de par les loyers qui 

y sont pratiqués.

En eff et, la FVGLS fixe ces loyers à raison de 12 à 22 % 

du revenu brut du ménage indépendamment de la taille 

de l’appartement.

Adresses Nb de logements

Caroline 43-45 71

Grand-Bureau 27-37 115

Guye 2-6 117

Vollandes 24-26 48

Total 351

La commission location a établi en 2017 un rapport sur la si-

tuation locative de l’année 2016 de ses immeubles à loyers 

hors contrôle de l’État. Ce rapport a pour but d’analyser la 

répartition des loyers appliqués. 

PARC IMMOBILIER À LOYERS HORS CONTRÔLE DE L’ÉTAT

Façade Gare des Eaux-Vives
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NOMBRE DE LOGEMENTS PAR TRANCHES DE LOYER HORS CONTRÔLE DE L’ÉTAT

La plupart des logements de ce parc hors contrôle de l’État 

se situe entre CHF 300 et CHF 700.

Certains logements sont à un loyer dit «�plancher�». Selon 

le règlement, il s’agit d’un loyer fixé à un minimum de CHF 300 

par mois. 

TYPOLOGIE DU PARC IMMOBILIER DE LA FVGLS

Typologie 1.5 2 2.5 3 3.5 4 4.5 5 6 7

Nombre de logements 7 102 12 154 51 203 7 105 20 1

Ces appartements représentent aujourd’hui environ 6% 

du parc des logements à loyers hors contrôle de l’État de 

la FVGLS. 

Ce rapport a également permis de constater que les 

états locatifs des immeubles sont équilibrés et que les 

loyers planchers ne mettent pas en péril les finances de 

la Fondation. 
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Rapport d’activités 2017 /22
Chapitre V

Construction de nouveaux logements sociaux 

1. Projets de la FVGLS sur des terrains en droits de superficie (DDP) accordés par la Ville de Genève

A. PROJET GARE DES EAUX-VIVES 

DESCRIPTION DU PROJET�: 6 immeubles de logements LGL dans un quartier d’environ 500 logements

NOMBRE DE LOGEMENTS�/�ARCADES�: 149 logements, diverses arcades de services municipaux

ARCHITECTES�: Association d’architectes B+W Architecture SA et Tekhne SA

CONSTRUCTION�: 2020-2023

MISE EN LOCATION�: 2023

COÛT DE L’OUVRAGE�: 64 millions

PROPRIÉTÉ�: En attente d’un DDP

LABEL�: Minergie

Quai Vernets îlot B vue cour
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Construction de nouveaux logements sociaux 

B. PROJET RIEU-MALAGNOU

DESCRIPTION DU PROJET�: 1 immeuble de logements HBM

NOMBRE DE LOGEMENTS�/�ARCADES�: 35 logements, une arcade commerciale

ARCHITECTES�: Atelier d’architecture Jacques Bugna

CONSTRUCTION�: 2015-2018

MISE EN LOCATION�: 2018

COÛT DE L’OUVRAGE�: 11 millions

PROPRIÉTÉ�: DDP octroyé en août 2015

LABEL�: Minergie

Image de fond�: Projet Allières
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Construction de nouveaux logements sociaux 
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Construction de nouveaux logements sociaux 

Croquis Quai Vernets îlot B 
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Construction de nouveaux logements sociaux 

2. Autre projet�: 

QUAI VERNETS�

DESCRIPTION DU PROJET�: Plusieurs allées de logements HBM

NOMBRE DE LOGEMENTS�/�ARCADES�: Îlot A�: 162 logements et 1036 m2 d’activités prévus 

Îlot B�: 123 logements et 773 m2 d’activités prévus

ARCHITECTES�: Îlot A�: Bureaux Geninasca-Delefortrie Architectes et Bunq SA  

Îlot B�: Bureau Jaccaud Spicher Architectes Associés et LRS Architectes

CONSTRUCTION�:  2019-2022

MISE EN LOCATION�: 2022-2024

COÛT DE L’OUVRAGE�: 99 millions

PROPRIÉTÉ�: Un droit de superficie sera octroyé par l’État de Genève

LABEL�: Minergie Eco, Certification Site 2000 watts.

F. PROJET LA FORÊT

DESCRIPTION DU PROJET�: 1 immeuble de 35 logements LGL

CONSTRUCTION�: 2019-2022

MISE EN LOCATION�: 2022

COÛT DE L’OUVRAGE�: Devis estimatif en cours de préparation

PROPRIÉTÉ�: En attente d’un DDP
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Construction de nouveaux logements sociaux 

3. Acquisitions

Le Conseil a entériné la proposition d’acquisition d’un bâti-

ment comprenant 46 logements et 2 niveaux pour un équi-

pement public dans le secteur de la Forêt en Ville de Genève.

4. État de la 2e dotation de la Ville de Genève

Le montant initial de dotation de CHF 20 millions octroyé 

le 15 février 2006 a été totalement dépensé. 

Dès 2017, les projets sont financés par la deuxième tranche 

de CHF 35 millions mise à disposition de la FVGLS par la 

Ville de Genève le 26 juin 2014. 

En CHF
Montants déjà reçus�:

Quai Vernets�: 2�600�000

Allières�: 1�500�000

Gare des Eaux-Vives�: 1�000�000

Vernier 115�: 500�000

Total�: 5�600�000�

Solde de la dotation�: 29�400�000

Chantier du projet Jean-Louis Prévost
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VI. FINANCES

En continuité avec le dernier exercice, le résultat annuel 

2017 de la FVGLS est excédentaire puisqu’il présente un 

bénéfice légèrement supérieur à 1 million de francs. Ce 

dernier résulte à la fois d’une bonne maîtrise des charges 

de fonctionnement, de revenus immobiliers supérieurs au 

budget mais aussi de charges immobilières en deçà de 

celles attendues.

A la lumière de ce qui précède, la situation financière de 

la Fondation est actuellement saine et maîtrisée. Il est 

toutefois important de rappeler que c’est le faible endet-

tement du parc historique couplé avec des taux hypothé-

caires anormalement bas, qui permettent de pratiquer des 

loyers économiques, de favoriser une vraie mixité sociale et 

de pérenniser la mission de la Fondation. Partant, la FVGLS 

se doit dans le cadre des opérations qu’elle conduit, et sera 

amenée à conduire, de maîtriser sa part d’endettement par-

ticulièrement si les conditions économiques venaient à évo-

luer défavorablement.

Rue du Cendrier 7

La Forêt bâtiment B2
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Chapitre VI 

Finances /29

EVOLUTION DES FONDS 

Tableau comparatif (en millions)

2. Le ratio de fonds propres investis

En 2013, le Conseil a décidé de financer les nouvelles opé-

rations à hauteur de 15�% minimum de fonds propres.

3. Autres informations

La FVGLS est au bénéfice d’une exonération fiscale au 

niveau cantonal et fédéral, datée du 18 novembre 1981, 

et ceci pour une durée indéterminée. Elle est aussi exo-

nérée des droits d’enregistrement immobiliers.

Les emprunts hypothécaires et avances à terme s’élèvent 

au 31 décembre 2017 à un total de CHF 97 0̌98 1̌65 avec 

un taux moyen de 2�%.

1. L’amortissement des immeubles

L’amortissement comptable du parc immobilier est effec-

tué en tenant compte de la vétusté des immeubles – à rai-

son de 1�% pour les immeubles au bénéfice d’un droit de 

superficie et de 1,97�% pour les immeubles détenus en 

pleine propriété – en fonction de leurs dates d’acquisition 

ou de construction. 

Il sied de rappeler que dans le cadre de l’application, dès 

l’exercice 2018, du référentiel comptable MCH2 la comp-

tabilisation d’un amortissement ne sera plus autorisée 

dans la mesure où le parc immobilier de la FVGLS est as-

similé à du patrimoine financier.
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Dette par type d’intérêts 

et d’échéance
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Finances

Dette par prêteur

4.57 %

27.57 %

45,09 %

12.63 %

10.14 %

Banque Cantonale de Genève

Banque Alternative Suisse

Centrale d’émission pour 

la construction de logements

Crédit Suisse

Coopératives d’habitation Suisse
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VII. APPROBATION DU RAPPORT D’ACTIVITÉS ET DES COMPTES DE L’EXERCICE 2017
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Rapport d’activités 2017 /32
Chapitre VII

Approbation du rapport d’activités et des comptes de l’exercice 2017

Le bilan et le compte de résultat au 31 décembre 2017 sont 

annexés au présent rapport.

L’exercice 2017 se solde par un résultat bénéficiaire de 

CHF 1�206�369.

Le rapport de l’organe de révision sur les comptes annuels 

2017 figure dans le présent rapport.

Le budget 2018 de la FVGLS a été approuvé par le Conseil 

de la Fondation en date du 6 décembre 2017.

Les comptes de l’exercice 2017 ont été approuvés par le 

Conseil de Fondation en date du 11 avril 2018.

Le présent rapport d’activités 2018 a été approuvé en date 

du 6 juin 2018.

Façade projet Malagnou
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Approbation du rapport d’activités et des comptes de l’exercice 2017

1. Rapport de l’organe de révision
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2. Bilan au 31 décembre 2017

En CHF 2017 2016 

ACTIF

ACTIF CIRCULANT

Liquidités

Liquidités 3�971�519 335�814 

3�971�519 335�814 

Autres créances à court terme

Loyers à recevoir 145�396 123�576 

Correction de valeur sur loyers à recevoir (89�661) (73�409)

Autres créances à court terme 68 52�280 

Impôt anticipé à récupérer 0 868 

55�803 103�315 

Actifs de régularisation

Actifs de régularisation 1�253�161 1�321�117 

1�253�161 1�321�117 

Liquidités affectées

Liquidités affectées 3�161�157 3�140�778 

3�161�157 3�140�778 

Total actif circulant 8�441�640 4�901�024 

ACTIF IMMOBILISÉ

Immobilisations corporelles

Terrains et immeubles 120�933�971 121�835�674 

Immeubles en construction 18�239�887 7�820�902 

Mobilier et agencement 0 1�625 

139�173�858 129�658�201 

Immobilisations financières

Fonds de rénovation réglementaires 1�010�349 1�000�972 

Fonds de rénovation PPE Montbrillant 154�354 154�354 

Parts sociales CCL 5�000 5�000 

1�169�703 1�160�326 

Total actif immobilisé 140�343�561 130�818�527 

TOTAL DE L’ACTIF 148�785�201 135�719�551 

Chapitre VII 

Approbation du rapport d’activités et des comptes de l’exercice 2017
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En CHF 2017 2016

PASSIF

CAPITAUX ÉTRANGERS À COURT TERME

Dettes résultant d’achat de biens et de prestations de service

Fournisseurs immeubles en construction 2�200�760 256�430 

Créanciers divers 104�403 21�867 

2�305�163 278�297 

Dettes à court terme portant intérêts 1�396�961 1�011�021 

Autres dettes à court terme

Loyers payés d’avance 40�316 58�625 

Fonds de rénovation PPE Montbrillant 154�354 154�354 

194�670 212�979 

Passifs de régularisation

Passifs de régularisation 172�904 56�995 

172�904 56�995 

Total capitaux étrangers à court terme 4�069�698 1�559�292 

CAPITAUX ÉTRANGERS À LONG TERME

Dettes à long terme portant intérêts

Crédits de construction 1�195�239 6�811�515 

Avances à terme fixe 1�206�200 0 

Emprunts hypothécaires 95�891�965 87�733�016 

98�293�404 94�544�531 

Total capitaux étrangers à long terme 98�293�404 94�544�531 

CAPITAUX PROPRES

Capital de la Fondation 7�725�000 7�725�000 

Dotation «�2006�» Ville de Genève 20�000�000 20�000�000 

Dotation «�2014�» Ville de Genève 5�600�000 0 

Réserves facultatives issues du bénéfice 11�890�729 10�073�666 

Résultat de l’exercice 1�206�369 1�817�062 

Total capitaux propres 46�422�098 39�615�728 

TOTAL DU PASSIF 148�785�201 135�719�551 

Chapitre VII 

Approbation du rapport d’activités et des comptes de l’exercice 2017
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3. Compte de résultat de l’exercice

En CHF Budget– 2017 Réalisé – 2017 Réalisé – 2016

PRODUITS DES IMMEUBLES

Loyers 8�438�000 8�582�619 8�527�727

Subventions HBM 38�000 89�945 97�422

Autres recettes 22�000 15�315 19�548

Total des produits des immeubles 8�498�000 8�687�879 8�644�697

CHARGES DES IMMEUBLES

Droits de superficie 395�000 351�764 386�854

Entretien des immeubles 1�554�000 1�512�712 1�406�647

Conciergerie 645�000 610�854 603�412

Eau, énergie et combustibles 430�000 389�053 368�971

Assurances et autres charges d’immeubles 266�000 248�380 249�903

Honoraires de régie 383�000 360�600 369�200

Amortissements 1�723�000 1�734�997 1�766�314

Charges d’intérêts sur emprunts 1�979�000 1�934�242 1�909�453

Total des charges des immeubles 7�375�000 7�142�602 7�060�754

RÉSULTAT BRUT DES IMMEUBLES 1�123�000 1�545�277 1�583�943

PRODUITS D’EXPLOITATION

Honoraires de pilotage 725�000 705�000 460�000

Autres produits 0 1�207 0

Total des produits d’exploitation 725�000 706�207 460�000

CHARGES D’EXPLOITATION

Frais de personnel 840�000 659�754 465�163

Jetons de présences 150�000 115�326 174�979

Loyer et charges 45�000 24�110 12�987

Honoraires mandataires externes 145�000 141�059 135�183

Honoraires de révision 15�000 9�995 13�995

Frais de fonctionnement secrétariat 40�000 67�738 45�212

Attribution aux provisions 10�000 16�253 18�317

Amortissements 1�000 1�625 1�625

Frais financiers 2�000 9�254 7�413

Total des charges d’exploitation 1�248�000 1�045�115 874�875

RÉSULTAT ORDINAIRE 600�000 1�206�369 1�169�068

Produits sur exercices antérieurs 0 0 647�994

Résultat exercices antérieurs 0 0 647�994

RÉSULTAT DE L’EXERCICE 600�000 1�206�369 1�817�062



SÉANCE DU 2 OCTOBRE 2018 (après-midi)
Proposition: approbation des comptes 2017 de la FVGLS

2620

Fondation de la Ville de Genève pour le logement social 

Rapport d’activités 2017/37

FVGLS

17, avenue de la Forêt 

1202 Genève

Tél. 022 321 72 48
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Mis aux voix, le renvoi direct de la proposition à la commission des fi nances est accepté à l’unanimité 
(64 oui).
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11. Proposition du Conseil administratif du 11 septembre 2018 
en vue d’annuler et remplacer les délibérations I et II prises 
par votre Conseil le 10 avril 2018 (PR-1222), portant sur:
– la réalisation de la mutation parcellaire selon le tableau de 

mutation 67/2016 établi par M. Christian Haller, ingénieur 
géomètre offi ciel en date du 30 novembre 2016, modifi é le 
29 septembre 2017, par lequel la Ville de Genève devient 
propriétaire des futures parcelles 5695, 5691, 5740 et 5699 
de la commune de Genève section Petit-Saconnex, sises 
en bordure de l’avenue de la Forêt;

– la constitution de servitudes de passage à pied et pour 
tous véhicules, d’usage et d’empiètement grevant en 
charge les futures parcelles 5695 et 5691 de Genève, 
section Petit-Saconnex, propriétés privées de la Ville de 
Genève, en faveur des parcelles 5692, 5693, 5694 selon 
les plans de servitudes annexés au TM 67/2016 (PR-1319).

Introduction

Contexte et historique de l’opération

Le 10 avril 2018, votre Conseil a accepté la proposition PR-1222 portant sur 
la réalisation du plan localisé de quartier (PLQ) Forêt, soit sur l’ensemble des 
parcelles situées entre la route de Meyrin et l’avenue de la Forêt.

Le vote a permis l’établissement des actes notariés en vue de fi naliser les 
mutations parcellaires et la constitution de servitudes. Or, il est apparu au notaire 
en charge du dossier qu’il existe un défaut de cohérence entre les plans et les déli-
bérations votées. Il manque en effet dans les délibérations quelques numéros de 
parcelles, ce qui empêche de fi naliser l’acte et de l’inscrire au Registre foncier. 
Le but de cette nouvelle proposition est de rectifi er les délibérations I et II de la 
proposition PR-1222 et de corriger cette erreur de plume.

Les modifi cations objet de la présente proposition avaient déjà été présentées 
dans un amendement qui avait été déposé en commission lors de l’examen de la 
proposition PR-1222. Or, cet amendement n’a pas été pris en compte lors du vote, 
raison pour laquelle nous nous permettons de vous solliciter à nouveau et vous 
prions de vous prononcer sur le siège, afi n de pallier tout retard de réalisation des 
constructions.

Hormis ces points de détail, les actes notariés sont prêts à être signés.
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Montage et coût de l’opération (pour rappel)

Plans localisés de quartier

En 1994, le PLQ 28 405 a été adopté par le Conseil d’Etat. Il concernait les 
parcelles situées sur le front de la route de Meyrin et a permis la réalisation des 
immeubles sis 24A à 24D, route de Meyrin, et 14 à 16, route de Meyrin.

Le PLQ 29 832, d’initiative communale, a été adopté par votre Conseil en 
date du 28 octobre 2015. Il englobe l’ancien PLQ ainsi que les parcelles situées 
avant l’avenue de la Forêt. Il abroge et remplace l’ancien PLQ.

Remaniement parcellaire – situation foncière future – servitudes à constituer 
(délibérations I et II)

En vue de la mise en œuvre de ce plan localisé de quartier, un remaniement 
parcellaire cohérent a été mis en place.

Le dossier de mutation N° 67/2016, établi par M. Christian Haller, ingénieur 
géomètre offi ciel en date du 30 novembre 2016, modifi é le 29 septembre 2017 
prévoit la création des parcelles suivantes:

– parcelles 5695, 5691 et 5740: elles sont dédiées à la réalisation d’un parc 
public entourant les villas patrimoniales, et auront une superfi cie d’environ 
14 450 m2. Elles seront cédées gratuitement à la Ville de Genève par l’Etat 
de Genève et ses fondations ainsi que par MM. Degaudenzi et divers proprié-
taires privés,

– parcelle 5699 d’une surface d’environ 1182 m2 sur laquelle reposera le bâti-
ment B2, propriété Ville de Genève objet du DDP octroyé à la FVGLS,

– parcelle 5700 sur laquelle sera construit le bâtiment B1, propriété de l’Etat de 
Genève remis en DDP à la Société coopérative d’habitation Genève,

– parcelles 5701 et 5702 sur lesquelles sera réalisé le bâtiment C, propriété de 
l’Etat de Genève remis en DDP à la Fondation René et Kate Block,

– parcelles 5697 et 5698 sur lesquelles sera érigé le bâtiment A, propriétés de 
MM. Degaudenzi,

– les parcelles 5692, 5693 et 5694, comprenant les villas patrimoniales, reste-
ront en mains privées pour les deux premières parcelles et propriété de l’Etat 
de Genève pour ce qui concerne la troisième.

Différents plans de servitudes sont annexés au dossier de mutation, en réali-
sation des servitudes prévues dans le PLQ, soit:

– une servitude de passage pour les véhicules d’urgence (SIS notamment), gre-
vant en charge la future parcelle 5699, propriété privée de la Ville de Genève 
(plan N° 9d),
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– une servitude croisée d’usage d’espaces collectifs concernant le square situé 
entre les futurs immeubles (plan N° 9e),

– une servitude d’usage de parkings visiteurs et de passage grevant les futures 
parcelles 5700 à 5702 en faveur des futures parcelles 5697 à 5702 (plan N° 9e),

– deux servitudes de passage à pied et pour tous véhicules permettant l’accès aux 
bâtiments patrimoniaux, qui grèveront les futures parcelles 5695, 5691 et 5740, 
propriétés privées de la Ville de Genève, en faveur des futures parcelles 5692, 
5693 depuis l’avenue de la Forêt et depuis la route de Meyrin (plan N° 3),

– diverses servitudes d’usage et d’empiètement grevant les parcelles 5695 et 
5691 en faveur des parcelles 5692, 5693, 5694, permettant l’entretien des 
bâtiments patrimoniaux (plans Nos 1, 2 et 4),

– une servitude d’empiètement du futur bâtiment souterrain (parking).

Service gestionnaire et bénéfi ciaire

Les projets de délibérations I et II sont gérés par l’Unité opérations foncières 
de la Direction du département des constructions et de l’aménagement (DCA).

Au bénéfi ce de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames les conseillères 
municipales, Messieurs les conseillers municipaux, à approuver les projets de 
délibérations ci-après.

PROJET DE DÉLIBÉRATION I
(annule et remplace la délibération I de la proposition PR-1222)

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres k) et m), de la loi sur l’administration des 
communes du 13 avril 1984;

vu l’accord de principe du Conseil administratif en vue de la réalisation de la 
mutation parcellaire selon le tableau de mutation provisoire N° 67/2016 établi par 
M. Christian Haller, ingénieur géomètre offi ciel, en date du 30 novembre 2016, 
modifi é le 29 septembre 2017 par lequel la Ville de Genève devient propriétaire 
des futures parcelles 5695, 5691, 5740 et 5699 de la commune de Genève section 
Petit-Saconnex, sises en bordure de l’avenue de la Forêt;

vu le dossier de mutation N° 67/2016 provisoire établi par M. Christian Haller, 
ingénieur géomètre offi ciel, en date du 30 novembre 2016, modifi é le 29 septembre 
2017;



SÉANCE DU 2 OCTOBRE 2018 (après-midi)
Proposition: modifi cation de délibérations concernant

un remaniement parcellaire au Petit-Saconnex

2639

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à 
réaliser la mutation parcellaire selon le tableau de mutation 67/2016 établi par 
M. Christian Haller, ingénieur géomètre offi ciel, en date du 30 novembre 2016, 
modifi é le 29 septembre 2017, et par lequel la Ville de Genève devient proprié-
taire des futures parcelles 5695, 5691, 5740 et 5699 de la commune de Genève 
section Petit-Saconnex, sises en bordure de l’avenue de la Forêt.

Art. 2. – Le Conseil administratif est chargé de signer tous les actes authen-
tiques relatifs à cette opération.

Art. 3. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à constituer, 
modifi er, radier, épurer toutes servitudes à charge et au profi t des parcelles sus-
mentionnées en vue de la réalisation du projet de construction.

PROJET DE DÉLIBÉRATION II
(annule et remplace la délibération II de la proposition PR-1222)

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres k) et m), de la loi sur l’administration des 
communes du 13 avril 1984;

vu l’accord de principe du Conseil administratif en vue de la constitution des 
servitudes grevant en charge les futures parcelles 5695 et 5691 de Genève, section 
Petit-Saconnex, propriétés privées de la Ville de Genève, en faveur des parcelles 
5692, 5693 depuis l’avenue de la Forêt et 5694 depuis la route de Meyrin;

vu les plans de servitudes Nos 1 à 4 et 9a, 9d, 9e annexés au TM 67/2016 
établi par M. Haller, ingénieur géomètre offi ciel, le 30 novembre 2016, modifi é 
le 29 septembre 2017;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à 
constituer des servitudes de passage, grevant en charge les futures parcelles 5695 
et 5691 de la commune de Genève, section Petit-Saconnex, propriétés privées 
de la Ville de Genève, en faveur des parcelles 5692, 5693 depuis l’avenue de la 
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Forêt et 5694 depuis la route de Meyrin, en réalisation des plans de servitudes 
établis par M. Haller, ingénieur géomètre offi ciel, annexés au TM 67/2016.

Art. 2. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à constituer 
des servitudes d’usage et d’empiètement grevant les parcelles 5695 et 5691 en 
faveur des parcelles 5692, 5693, 5694, en réalisation des plans de servitudes éta-
blis par M. Haller, ingénieur géomètre offi ciel, annexés au TM 67/2016.

Art. 3. – Le Conseil administratif est chargé de signer tous les actes authen-
tiques relatifs à cette opération.

Art. 4. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à constituer, 
modifi er, radier, épurer toutes servitudes à charge et au profi t des parcelles sus-
mentionnées en vue de la réalisation du projet de construction.

Annexes:

– plans du TM 67/2016 du 30 novembre 2016 modifi é le 29 septembre 2017, 
établi par M. Christian Haller, ingénieur géomètre offi ciel

– plans de servitudes Nos 1 à 4 et 9a, 9d, 9e annexés au dossier de mutation, 
établi par M. Christian Haller, ingénieur géomètre offi ciel
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Le président. Le bureau et les chefs de groupe ont décidé de vous faire voter 
cet objet sur le siège.

Préconsultation

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Juste deux mots pour dire que 
lorsque le Conseil municipal a voté cette proposition, une erreur de plume a 
été faite au niveau des numéros de parcelles. Par conséquent, quand nous nous 
sommes retrouvés devant le notaire pour mettre en forme l’ensemble des déci-
sions prises par ce Conseil, le notaire n’a pas voulu… (Rires.) Effectivement, les 
notaires sont faits pour ça… Il n’a pas voulu faire les actes, dans la mesure où 
les numéros de parcelles étaient faux. Il s’agit donc simplement de remettre les 
choses d’équerre, si j’ose dire, et de faire en sorte que nous puissions activer les 
décisions du Conseil municipal.

Mise aux voix, l’entrée en matière sur la proposition est acceptée sans opposition (63 oui et 1 abstention).

Mise aux voix, la discussion immédiate est acceptée sans opposition (61 oui et 1 abstention).

La parole n’étant pas demandée en premier ni en deuxième débat, la délibération I est mise aux voix 
article par article et dans son ensemble; elle est acceptée sans opposition (60 oui et 1 abstention).

La délibération II est mise aux voix article par article et dans son ensemble; elle est acceptée sans opposi-
tion (62 oui et 1 abstention).

Les délibérations sont ainsi conçues:

DÉLIBÉRATION I

(annule et remplace la délibération I de la proposition PR-1222)

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres k) et m), de la loi sur l’administration des 
communes du 13 avril 1984;

vu l’accord de principe du Conseil administratif en vue de la réalisation de la 
mutation parcellaire selon le tableau de mutation provisoire N° 67/2016 établi par 
M. Christian Haller, ingénieur géomètre offi ciel, en date du 30 novembre 2016, 
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modifi é le 29 septembre 2017 par lequel la Ville de Genève devient propriétaire 
des futures parcelles 5695, 5691, 5740 et 5699 de la commune de Genève section 
Petit-Saconnex, sises en bordure de l’avenue de la Forêt;

vu le dossier de mutation N° 67/2016 provisoire établi par M. Christian 
Haller, ingénieur géomètre offi ciel, en date du 30 novembre 2016, modifi é le 
29 septembre 2017;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à 
réaliser la mutation parcellaire selon le tableau de mutation 67/2016 établi par 
M. Christian Haller, ingénieur géomètre offi ciel, en date du 30 novembre 2016, 
modifi é le 29 septembre 2017, et par lequel la Ville de Genève devient proprié-
taire des futures parcelles 5695, 5691, 5740 et 5699 de la commune de Genève 
section Petit-Saconnex, sises en bordure de l’avenue de la Forêt.

Art. 2. – Le Conseil administratif est chargé de signer tous les actes authen-
tiques relatifs à cette opération. 

Art. 3. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à constituer, 
modifi er, radier, épurer toutes servitudes à charge et au profi t des parcelles sus-
mentionnées en vue de la réalisation du projet de construction.

DÉLIBÉRATION II

(annule et remplace la délibération II de la proposition PR-1222)

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres k) et m), de la loi sur l’administration des 
communes du 13 avril 1984;

vu l’accord de principe du Conseil administratif en vue de la constitution des 
servitudes grevant en charge les futures parcelles 5695 et 5691 de Genève, section 
Petit-Saconnex, propriétés privées de la Ville de Genève, en faveur des parcelles 
5692, 5693 depuis l’avenue de la Forêt et 5694 depuis la route de Meyrin;

vu les plans de servitudes Nos 1 à 4 et 9a, 9d, 9e annexés au TM 67/2016 éta-
bli par M. Haller, ingénieur géomètre offi ciel, le 30 novembre 2016, modifi é le 
29 septembre 2017;
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sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à 
constituer des servitudes de passage, grevant en charge les futures parcelles 5695 
et 5691 de la commune de Genève, section Petit-Saconnex, propriétés privées de 
la Ville de Genève, en faveur des parcelles 5692, 5693 depuis l’avenue de la Forêt 
et 5694 depuis la route de Meyrin, en réalisation des plans de servitudes établis 
par M. Haller, ingénieur géomètre offi ciel, annexés au TM 67/2016.

Art. 2. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à constituer 
des servitudes d’usage et d’empiètement grevant les parcelles 5695 et 5691 en 
faveur des parcelles 5692, 5693, 5694, en réalisation des plans de servitudes éta-
blis par M. Haller, ingénieur géomètre offi ciel, annexés au TM 67/2016.

Art. 3. – Le Conseil administratif est chargé de signer tous les actes authen-
tiques relatifs à cette opération.

Art. 4. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à constituer, 
modifi er, radier, épurer toutes servitudes à charge et au profi t des parcelles sus-
mentionnées en vue de la réalisation du projet de construction.

Un troisième débat n’étant pas réclamé, les délibérations deviennent défi nitives.

12. Interpellation orale du 12 septembre 2018 de M. Pierre 
Gauthier: «Appel du Service des espaces verts de la Ville 
de Genève aux retraités genevois comme main-d’œuvre 
supplétive et non payée pour l’entretien des massifs fl o-
raux, est-ce le début du démantèlement du service sous le 
prétexte fallacieux du bénévolat?» (IO-288)1.

M. Pierre Gauthier (HP). J’ai été alerté par des employés de la Ville suite 
à la parution d’une annonce dans le journal du Mouvement des aînés. Cette 
annonce était libellée comme suit: «Le Service des espaces verts de la Ville de 
Genève (SEVE) propose d’accueillir et d’accompagner des retraité-e-s bénévoles 

1 Annoncée, 2469.
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pour aider à entretenir les massifs fl euris les plus spectaculaires du parc de la 
Perle du Lac. Le travail consiste notamment – le travail, donc – à couper les fl eurs 
fanées, arroser, désherber et pailler ces massifs fl euris qui sont des éléments fon-
damentaux de la beauté de nos parcs.» Il est vrai qu’à l’époque de la fête des roses 
dans la roseraie du parc La Grange, le SEVE invitait déjà les aînés à venir ôter 
les fl eurs fanées des massifs, mais cela se passait uniquement durant le temps de 
la manifestation. Là, il est en réalité question de tout autre chose, puisqu’il s’agit 
de faire effectuer par des bénévoles – des bénévoles non qualifi és – le travail fait 
normalement par des professionnels. Le travail horticole, vous le savez, est bien 
souvent pénible: il faut se mettre à genoux, se pencher, utiliser des outils de jar-
din, etc. De ce fait, il me semble assez saugrenu de s’adresser à des personnes 
âgées pour le faire, alors qu’on sait que la pénibilité de ces tâches est importante. 
Sans préjuger aucunement du bon vouloir de nos aînés à bien faire, il s’agit là 
d’une évidente dévalorisation du métier de jardinier tel qu’il est fait et bien fait 
par les employés du SEVE.

Il faut rappeler que depuis la mise en œuvre du plan OGIAZ en 2012, lequel 
a transféré 23 postes de travail du SEVE à la Voirie, il n’y a pas eu de rem-
placements et le SEVE se trouve en permanence en sous-effectif. Ce n’est que 
cette année que les départs à la retraite des employés du SEVE sont rempla-
cés par des engagements de personnel nouveau. Comme le répète inlassablement 
le syndicat auquel plusieurs employés du SEVE sont affi liés, ce service est en 
surcharge permanente. Le recours à des bénévoles, de surcroît à des personnes 
âgées, pourrait donc être interprété comme une manière surprenante de tenter de 
contourner la surcharge du SEVE, bien qu’elle soit liée à des sous-effectifs. Alors 
qu’aucun bilan ni aucune évaluation des conséquences du plan OGIAZ n’ont été 
faits depuis 2012, des tâches supplémentaires ont été attribuées au personnel du 
SEVE. Je rappelle par exemple le cas de l’Escale, installée pendant l’été sur le 
quai Gustave-Ador, qui était montée, entretenue et démontée par le personnel du 
SEVE. L’indice de ce sous-effectif est tel qu’il a même fallu engager du person-
nel temporaire pour cette animation. Deuxième exemple avec Urbanature, qui 
est considérée, peut-être à juste titre, comme une priorité par le service, et qui, 
en plus des installations, de l’entretien et notamment de l’arrosage, requiert de 
la part du personnel du SEVE l’encadrement de travailleurs non qualifi és mis à 
la disposition par des entreprises sociales qui collaborent à ce projet. A la Perle 
du Lac, le SEVE recourt à des bénévoles non payés; pour Urbanature, le SEVE 
recourt à ce qu’on pourrait parfois considérer comme du sous-prolétariat, cela est 
assez inquiétant. Fait aggravant, alors que le nombre de postes de jardinier stagne, 
que 23 postes ont été transférés à la Voirie et que le SEVE doit assumer de nou-
velles tâches, trois postes d’adjoint de direction ont été ouverts et prélevés sur les 
postes de terrain, ce qui augmente encore le sous-effectif opérationnel.

Par ailleurs, une étude publiée le 13 septembre montre que le pourcentage 
du sol ombragé à Genève n’est que de 21%, alors qu’il devrait être d’au moins 
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25% et que les effets du dérèglement climatique se font sentir chaque année 
avec de plus en plus d’acuité. Ce ne sont pas moins de cent arbres supplémen-
taires qu’il faudrait planter dans chaque commune du canton, chaque année, 
afi n d’endiguer le réchauffement des villes. De plus, en raison du réchauffement 
climatique, ce n’est plus au cours des trois premières années de vie qu’il faut 
arroser un arbre récemment planté, mais au moins durant les cinq premières 
années. Aujourd’hui, les nouvelles plantations d’arbres et les plantations pas-
sées imposent donc d’assigner une personne à plein temps sur chaque rive du 
lac pour l’arrosage des nouveaux arbres. Malgré cela, plusieurs arbres – je n’ai 
pas de nombre exact mais je sais qu’il y en a plusieurs – sont néanmoins morts 
de soif cette année.

Je fais un résumé de ce qui précède. Le SEVE est en sous-effectif depuis 
2012, le personnel de direction augmente alors que les postes de terrain sont en 
nombre insuffi sant, des tâches supplémentaires qui imposent l’engagement de 
personnel temporaire ou sous-payé sont mises en route, la délégation de tâches 
qualifi ées à des bénévoles âgés est mise en place aussi, une nécessité de plan-
ter un supplément de cent arbres par année alors qu’aujourd’hui déjà le SEVE 
n’arrive pas à arroser en suffi sance ceux déjà plantés; y a-t-il, et c’est là toute la 
question, une volonté de lentement mais sûrement démonter le SEVE dans ses 
tâches opérationnelles de terrain et de le transformer peu à peu en une sorte de 
bureau d’études qui déléguerait le travail à des entreprises extérieures? Enfi n, 
je rappelle qu’après le Jet d’eau et la Chaise cassée, les parcs sont l’image la 
plus emblématique de Genève. Le personnel du SEVE chargé de l’entretien de 
ces lieux magnifi ques mériterait d’être mieux considéré et, au même titre que 
j’ai soutenu en son temps le doublement des effectifs de la police municipale et 
l’augmentation substantielle des effectifs des pompiers du SIS, je crois qu’il est 
temps de donner au SEVE les moyens en personnel nécessaires et qu’il importe 
de cesser la politique qui consiste à recourir à des bénévoles non payés ou à du 
personnel non qualifi é et sous-payé pour effectuer une tâche aussi importante 
qu’est celle du SEVE dans le cadre de la Ville de Genève.

M. Guillaume Barazzone, conseiller administratif. Monsieur le conseil-
ler municipal, merci pour votre interpellation qui était dans le fond une forme 
d’acte d’accusation, mais auquel je vais me permettre de répondre de la manière 
suivante. D’une part, en vous disant que globalement le Service des espaces 
verts travaille de manière excellente, nous avons de très bons retours de la popu-
lation et le nombre de projets qui sortent du SEVE démontre à quel point ce 
service est en bonne santé, puisque l’ensemble du personnel y travaille avec 
cœur et transforme de manière tout à fait bénéfi que l’espace public et végétal. 
J’aimerais également vous dire que depuis de nombreuses années des bénévoles 
du Mouvement des aînés de 50 ans et plus interviennent deux fois par semaine, 
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vous l’avez rappelé, dans la roseraie du parc La Grange. Ce n’est donc pas nou-
veau; de début juin à fi n septembre environ, cinq à dix personnes bénévoles 
coupent les roses, il ne s’agit pas d’un travail extraordinairement important et 
surtout d’un nombre extrêmement élevé de bénévoles, vous en conviendrez. 
D’autre part, s’agissant de l’automne passé, le SEVE a en effet fait appel au 
bénévolat dans le cadre d’une opération unique de plantation de crocus d’une 
durée d’environ deux heures au jardin des fl eurs du parc Beaulieu, à laquelle 
– tenez-vous bien – cinq personnes ont répondu positivement. Depuis le prin-
temps 2018 jusqu’à fi n septembre 2018, un à trois bénévoles du Mouvement des 
aînés ont participé à des travaux d’entretien à la Perle du Lac, une demi-journée 
une fois par semaine.

Au vu de ce qui précède, j’aimerais vous dire qu’il ne s’agit absolument pas 
d’un démantèlement du Service des espaces verts. Ces opérations permettent 
l’implication de citoyennes et de citoyens dans la vie de leur quartier. C’est aussi 
à la demande des aînés que nous organisons, notamment avec l’aide parfois du 
Service social de la Ville, des actions qui créent des liens sociaux, qui permettent 
aux gens de s’impliquer dans leur ville et qui ne remplacent nullement le travail 
important du Service des espaces verts et de ses employés. Vous en conviendrez 
à nouveau, un à trois bénévoles… vous venez d’expliquer qu’on allait démanteler 
le service, mais vous voyez bien que ce sont très peu d’heures pour fi nalement des 
petites tâches qui ne peuvent en aucun cas être comparées à de la main-d’œuvre 
professionnelle et rémunérée. Comme vous l’avez rappelé, ces bénévoles sont 
encadrés par le Service des espaces verts, ils représentent également une charge 
qu’on accepte volontiers, mais de manière ponctuelle quand il y a des besoins. Je 
pense intéressant de pouvoir faire en sorte que les seniors, qui sont souvent isolés, 
puissent travailler aux côtés du Service des espaces verts dans les espaces verts 
de la Ville, car il s’agit d’une activité sociale qui crée du lien et qui leur permet 
de se sentir utiles. Je vous garantis que si on peut continuer à ponctuellement, pas 
de manière générale, encourager ce type de bénévolat, on le fera. Cependant, il 
n’est en aucun cas question de baisser les salaires ou de baisser les conditions de 
travail du Service des espaces verts et j’aimerais préciser qu’à ma connaissance 
aucun des employés pris individuellement n’a d’heures supplémentaires au sens 
strict du terme. Le service travaille certes beaucoup, mais sans surcharge de tra-
vail par rapport aux années précédentes. Même si je conçois que le travail change, 
nous essayons d’adapter, nous avons des contacts réguliers avec la commission 
du personnel avec laquelle nous entretenons de bons rapports et qui peut parfois 
faire des suggestions auxquelles nous donnons suite de manière à améliorer les 
conditions de travail des employés du SEVE.

Le président. Merci, Monsieur le conseiller administratif. Y a-t-il duplique 
de la part de M. Gauthier? M. Gauthier ne duplique pas?
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M. Pierre Gauthier (HP). Je ne duplique pas. Je pense que le personnel 
du SEVE est assez intelligent pour entendre la pertinence des propos qui ont 
été tenus par son conseiller administratif de tutelle. Le cas échéant, ça sera évi-
demment aux organes internes du service de continuer cette interpellation d’une 
manière peut-être plus concrète dans le cadre opérationnel.

Le président. Merci, Monsieur le conseiller municipal. Je déclare l’interpel-
lation close.

L’interpellation est close.

13. Rapport de la commission des pétitions chargée d’examiner 
la pétition du 26 juin 2017: «Pour le maintien de la publication 
papier de la revue Genava» (P-372 A)1.

 Rapport de M. Pascal Holenweg.

Cette pétition a été renvoyée à la commission des pétitions le 26 juin 2017 
et a été traitée sous la présidence de Mme Hélène Ecuyer. Les représentants des 
pétitionnaires ont été auditionnés lors de la séance de commission du 9 octobre. 
La commission a renoncé à d’autres auditions et a conclu ses travaux lors de sa 
séance du 20 novembre, la motion M-1271 portant les mêmes demandes que 
celles de la pétition P-372 étant examinée par la commission des arts et de la 
culture. Les procès-verbaux ont été tenus par Mme Shadya Ghemati, que le rap-
porteur remercie pour la qualité de ses notes.

Texte de la pétition

(Voir annexe.)

La pétition P-372 a été déposée le 15 juin 2017, munie de 338 signatures. Elle 
émane principalement de chercheurs genevois, qui expliquent que Genava a été 
pendant près de cent ans, pour eux et leurs prédécesseurs, «un instrument de tra-
vail, une source», en même temps que «pour l’histoire et la renommée de Genève, 
un moyen de rayonnement en tous points remarquable».

1 «Mémorial 175e année»: Commission, 572.
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Les initiateurs de la pétition considèrent en outre que le fait que «la décision 
de supprimer cette revue unique à Genève n’ait fait l’objet d’aucune concertation 
avec les milieux qu’elle concerne est choquant».

La pétition fait suite à l’annonce, dans le dernier numéro de Genava, par le 
directeur du Musée d’art et d’histoire (MAH), qu’il renonçait à la publication 
imprimée (laquelle avait d’ailleurs été réduite depuis trois ans) et la remplaçait 
par une édition numérique. Suite à cette annonce, une motion (M-1271) déposée 
au Conseil municipal le 18 janvier, demandant au Conseil administratif de «sou-
mettre rapidement la décision de supprimer la publication de Genava à l’avis 
de personnes compétentes afi n qu’au terme de cette consultation la direction du 
Musée d’art et d’histoire soit invitée à poursuivre le soutien au travail scientifi que 
et de diffusion culturelle de Genava et, le cas échéant, à revenir sur sa décision» 
(de supprimer la publication «papier» de Genava).

Séance du 9 octobre 2017

Audition de Mme Erica Deuber Ziegler et MM. Pierre Vaisse et Mauro Natale, 
pétitionnaires

Défense et illustration de la pétition 

Genava a renforcé, en presque un siècle de publication, l’autorité scienti-
fi que du MAH. Devenue la référence, dans le monde entier, pour l’histoire de 
l’art et l’archéologie genevoises, elle a permis de développer les synergies entre 
des collaborateurs du musée genevois et les chercheurs extérieurs, dans tous les 
domaines traités par la revue: archéologie, histoire de l’art, de l’architecture et 
de l’urbanisme, collections muséales. Elle a également permis de faire découvrir 
des aspects méconnus de Genève. Pour les pétitionnaires, «l’abandon et la perte 
d’une telle publication seraient irréparables. Ce serait une grave erreur, non seu-
lement du point de vue scientifi que mais aussi pour la survie et la réputation du 
MAH». 

Il ne s’agit pas pour eux, lorsqu’ils demandent que Genava reparaisse en 
version imprimée, de renoncer à la version numérique: les media s’additionnent 
et se complètent, ils ne s’annulent pas, et chacun a sa fonction, sa logique et son 
public. Les deux modes de publication (et les deux publics qu’ils touchent) se 
complètent. La demande de pétitionnaires n’est donc pas de renoncer à une édi-
tion numérique, mais de reprendre, en sus, et comme une édition de référence 
en même temps qu’une «carte de visite» du MAH, l’édition imprimée, avec un 
volume rédactionnel et une qualité de reproduction des images suffi sants (un 
article d’histoire de l’art fait couramment une trentaine de pages et implique la 
reproduction la plus fi dèle possible de documents iconographique), ainsi que la 
garantie que les textes fournis soient publiés tels que fournis, dans leur format 
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original et avec leur valeur scientifi que. Comparée à cette ambition, la propo-
sition actuelle n’est que celle d’une publication de vulgarisation et d’informa-
tion, ne pouvant compenser la disparition de la revue de référence – qui ne peut 
non plus être compensée par une publication numérique. De même, la migration 
des chroniques archéologiques de Genava vers une publication confi dentielle du 
DALE leur a fait perdre de l’audience et de la réputation.

Le retour à une publication de Genava en revue imprimée, avec une parution 
annuelle, permettrait de maintenir (ou de ressusciter) l’ambition initiale des créa-
teurs de cette revue, et de toutes celles et tous ceux qui y ont collaboré pendant 
près d’un siècle.

Une parution papier n’est pas un exercice nostalgique: l’imprimé reste indis-
pensable à toute ambition d’être, dans le domaine que l’on couvre, une réfé-
rence: aucune grande revue d’histoire de l’art n’a d’ailleurs renoncé à une ver-
sion papier, dont le niveau scientifi que est garanti par un comité scientifi que, et 
la qualité formelle par un comité de lecture. Ainsi le Jahrbuch est-il une tradition 
en Allemagne.

A ces motivations fondamentales s’en ajoutent d’autres, plus instrumentales:

– l’interruption de la parution imprimée de Genava signifi erait la fi n des 
échanges (gratuits) avec les autres revues de même nature, suisses et étran-
gères, couvrant le même champ thématique – et elles sont plusieurs cen-
taines. Pour que la Bibliothèque d’art et d’archéologie (BAA), respectivement 
la Bibliothèque de Genève, puisse continuer à recevoir ces autres revues, il 
leur faudrait s’y abonner. Et donc, dépenser des milliers de francs pour pou-
voir compenser le vide créé par un renoncement à l’imprimé justifi é par une 
volonté d’«économies»;

– les raisons budgétaires évoquées pour justifi er le choix de renoncer à la publi-
cation imprimée de Genava paraissent dérisoire au regard des 33 millions de 
francs (au budget 2017) accordés par la Ville au MAH;

– l’absence de concertation entre la direction du MAH et les professeurs et 
experts qui contribuaient à Genava.

La revue Genava

Note du rapporteur: il sera fréquemment fait usage ci-après, s’agissant de la 
présentation de la revue, de verbes conjugués au présent plutôt qu’à l’imparfait, 
l’objectif de la pétition étant précisément de pouvoir continuer à évoquer Genava 
au présent.
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La revue Genava a été créée en 1923 par Waldemar Deonna, directeur du 
MAH, avec l’objectif de doter le MAH d’une publication de référence et la double 
ambition d’instruire le public et d’alimenter la recherche, sur l’art et l’histoire à 
Genève, et sur les collections du MAH. Elle est à Genève l’équivalent des revues 
que publient tous les grands musées d’Europe. Dans les années 1950 du XXe siècle, 
Genava devient effectivement une référence pour l’Université et les chercheurs 
indépendants. Sa pagination et son contenu ont été réduits depuis trois ans. 

Editée par le MAH, Genava ne dispose d’aucune autonomie statutaire au sein 
du MAH, dont elle est une publication offi cielle, en tant que revue des musées, 
en même temps qu’elle est une revue de référence scientifi que, par les dossiers 
spécifi ques qu’elle contient. 

Aucune revue de même importance que Genava n’est publiée en Suisse 
romande. A Genève, il y a bien la revue annuelle Mémoires et documents, mais 
son champ est l’histoire pure, non l’histoire de l’art.

La revue documente et analyse les collections du MAH, ainsi que d’autres 
collections locales, et l’histoire architecturale et artistique de Genève. Des 
conservateurs du MAH y publient, ainsi que des collaborateurs d’autres institu-
tions genevoises. Elle rend compte des travaux de mémoire et des thèses portant 
sur les champs thématiques qui sont les siens. 

Genava était tirée à un millier d’exemplaires, ce qui est un tirage tout à fait 
honorable pour une publication de ce genre. Elle a été coéditée par plusieurs 
éditeurs genevois (Georg, Slatkine) ou romands (La Baconnière, Infolio), ce qui 
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lui garantissait d’entrer dans le circuit de l’édition et des librairies, et élargis-
sait sa diffusion. Elle était vendue (dès les années 1990) au prix unitaire de 30 à 
65 francs selon les numéros, ou par abonnement annuel de 50 francs (pour un 
seul numéro par année). Le coût annuel de son édition, à la charge du MAH 
(c’est-à-dire de la Ville), et donc sans tenir compte de son coût éventuel (et mar-
ginal) pour les coéditeurs privés, était, les dernières années, de l’ordre de 80 000 à 
100 000 francs, pour un volume de plusieurs centaines de pages (plus de 
500 pages, par exemple, pour le tome LIV de 2006). 

La revue ne disposait pas d’un comité de lecture, mais d’un comité de rédac-
tion, d’un rédacteur en chef et d’un comité scientifi que. Les pétitionnaires estiment 
qu’un comité de lecture s’imposerait.

La diffusion de la revue dans un système d’échange avec les institutions édi-
tant des revues du même ordre permettait à la Bibliothèque d’art et d’archéologie 
de recevoir gratuitement ces revues – qu’elle ne pourrait donc continuer de rece-
voir, ou recevoir à nouveau, qu’en s’y abonnant. Les échanges permis par Genava 
entre le MAH et les autres institutions muséales et académiques ont assuré à la 
BAA de pouvoir recevoir, et collectionner, un nombre considérable, unique en 
Suisse, de périodiques scientifi ques, et à Genava d’être présente dans les princi-
pales bibliothèques, musées et instituts d’art et d’archéologie du monde entier, et 
d’être référencée dans des bibliographies internationales – et nombre des contri-
butions qui y sont publiées, diffusées sur les sites internet des grands musées 
étrangers, en fonction des sujets traités. 

Séance du 20 novembre 2017

Prises de position 

La proposition est faite par la présidente de la commission, soutenue par plu-
sieurs commissaires, de ne pas aller plus loin dans l’examen de la pétition et de 
prendre position sur elle sans audition supplémentaire, compte tenu du fait que 
la commission des arts et de la culture a entamé l’examen d’une motion dont le 
contenu est quasiment identique à celui de la pétition (laquelle a d’ailleurs été 
lancée après que la motion a été déposée), et que la commission procédera elle-
même aux auditions complémentaires, notamment celles du magistrat et des res-
ponsables du MAH.

A l’unanimité des commissaires présents, soit par 8 oui (1 EàG, 2 S, 1 Ve, 
3 LR, 1 UDC), la commission accepte le renvoi de la pétition au Conseil admi-
nistratif et, en outre, la transmission du présent rapport à la commission pour la 
suite de ses travaux.

Annexe: pétition P-372
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Mme Hélène Ecuyer, présidente de la commission des pétitions (EàG). 
Cette pétition déposée en son temps demandait que la revue scientifi que d’art 
Genava puisse continuer de paraître sur papier, et non pas seulement sur internet, 
parce qu’une revue de ce type est comparable à un objet ou à un livre, c’est une 
œuvre d’art en soi, très détaillée et scientifi que. De plus, cette revue permet de 
maintenir des échanges avec des musées du monde entier ainsi qu’avec d’autres 
revues d’art et d’architecture. Malheureusement, pour une raison qu’on ignore, la 
revue Genava ne paraît plus sur papier mais que sur internet, ce qui est dommage 
pour une revue de cette qualité, car regarder les images et les photos dans un 
livre, toucher et tourner les pages ne sont pas des choses qu’on retrouve sur inter-
net. Nous avons entendu Mme Erica Deuber Ziegler en compagnie de MM. Vaisse 
et Natale, qui nous ont fait une présentation de la revue. On a vraiment pu voir 
leur enthousiasme; ils tiennent à cette revue et reconnaissent qu’elle a une valeur 
très importante pour eux, pour les musées d’art et pour Genève. Le rapport de 
M. Holenweg, qui va s’exprimer à ce sujet, est complet dans le cadre de l’audition 
que nous avons eue lors de la séance de la commission des pétitions. Cette problé-
matique a aussi été étudiée à la commission des arts et de la culture, puisqu’une 
motion avait été déposée à la même époque. Aujourd’hui, nous avons donc deux 
rapports sur lesquels nous pouvons nous exprimer étant donné que le sujet a été 
étudié dans les deux commissions.

Le président. Merci, Madame la conseillère municipale. J’attire votre atten-
tion sur le fait que les rapports P-372 A et M-1271 A, soit les points 12 et 12 bis de 
votre ordre du jour, ne sont pas liés, mais qu’ils peuvent évidemment être traités 
ensemble. Nous ne les avons pas liés parce que chaque point sera voté indépendam-
ment l’un de l’autre, mais je pars quand même de l’idée que les prises de parole 
que vous ferez concerneront ces deux objets. Ce d’autant plus que la présidence de 
la commission des arts et de la culture étant à Mme Theubet, qui est absente, et que 
le rapport étant de moi-même, qui suis actuellement occupé, on pourra tout à fait 
traiter des deux sujets conjointement. Je passe la parole au rapporteur, M. Pascal 
Holenweg.

M. Pascal Holenweg, rapporteur (S). Monsieur le président, comme vous 
et Mme Ecuyer venez de le rappeler, deux commissions ont travaillé sur des 
textes pratiquement identiques et ont rendu des préavis contradictoires. Puisque 
ces deux objets portent sur une même demande justifi ée de la part des auteurs 
de la pétition et des auteurs de la motion par les mêmes arguments, il est assez 
logique que les débats portent sur les deux textes indifféremment. Il est tout 
aussi indispensable que les votes soient séparés, non seulement parce qu’on a 
deux textes formellement différents, mais également parce qu’ils aboutissent à 
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des conclusions opposées. La contradiction des conclusions de ces deux textes 
peut s’expliquer par le fait que les auditions ont été différentes. La commission 
des pétitions s’en est tenue à l’audition des pétitionnaires et, constatant que la 
commission des arts et de la culture allait également auditionner le conseiller 
administratif ainsi que les responsables du Musée d’art et d’histoire, a renoncé 
à faire de même car ces auditions auraient été menées à double.

Nous avons donc deux textes identiques, dont l’examen en audition aboutit 
à des préavis contradictoires. On fera ce qu’on veut de ce préavis, mais il serait 
amusant que les votes du plénum soient eux aussi contradictoires. De toute façon, 
il s’agit soit d’une pétition, soit d’une motion et donc d’une demande au Conseil 
administratif, et non pas d’une décision du Conseil municipal. Le Conseil admi-
nistratif fait à peu près ce qu’il veut de ces demandes, sauf à devoir, si la motion 
est acceptée, rendre un rapport ou prendre une mesure, sans préjuger du contenu 
de ces mesures. J’interviendrai à nouveau plus tard, non plus en tant que rappor-
teur mais en tant que rapporté, sur la pétition et sur les raisons qui, personnelle-
ment, me font la soutenir.

M. Didier Lyon (UDC). Cette pétition a été déposée le 15 juin 2017, munie 
de 338 signatures. Elle émane principalement de chercheurs genevois qui ont 
expliqué que la revue Genava a été pour eux et leurs prédécesseurs un instru-
ment de travail et une source pendant près de cent ans, tout autant qu’un moyen 
de rayonnement en tous points remarquable pour l’histoire et la renommée de 
Genève. La revue Genava a été créée en 1923 par Waldemar Deonna, le directeur 
du Musée d’art et d’histoire de l’époque, afi n de doter le musée d’une publication 
de référence, d’instruire le public et d’alimenter la recherche sur l’art et l’histoire 
à Genève ainsi que sur les collections du MAH. Dans les années 50, Genava 
deviendra effectivement une référence pour l’Université et les chercheurs indé-
pendants. Par ailleurs, les initiateurs de la pétition ont constaté que la décision 
de supprimer cette revue unique à Genève n’a fait l’objet d’aucune concertation 
avec les milieux concernés, ce qui est choquant. L’abandon, la perte d’une telle 
publication serait irréparable. Ce serait une grave erreur, non seulement du point 
de vue scientifi que, mais aussi pour la survie et la réputation du MAH. Une paru-
tion papier n’est pas un exercice nostalgique, l’imprimé restant indispensable à 
toute ambition d’être. Dans le domaine que l’on couvre, une référence, aucune 
grande revue d’histoire de l’art n’a d’ailleurs renoncé à une version papier, dont 
le niveau scientifi que est garanti par un comité scientifi que et la qualité formelle 
par un comité de lecteurs. Ainsi, le «Jahrbuch» est une tradition en Allemagne.

L’interruption de la parution imprimée de Genava signifi erait la fi n 
d’échanges gratuits avec les autres revues de même nature, suisses ou étrangères, 
couvrant le même champ thématique – elles sont plusieurs centaines. Pour que 
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respectivement la Bibliothèque d’art et d’archéologie ainsi que la Bibliothèque 
de Genève puissent continuer de recevoir ces autres revues suisses et étran-
gères, il leur faudrait s’y abonner, et par conséquent dépenser des millions de 
francs pour pouvoir compenser le vide résultant d’un renoncement à l’imprimé 
motivé par une volonté d’économie pure et simple. Les raisons budgétaires évo-
quées pour justifi er le choix de renoncer à la publication imprimée de Genava 
paraissent dérisoires au regard des 33 millions de francs accordés par la Ville au 
MAH au budget 2017. Il y a également lieu de relever l’absence de concerta-
tion entre la direction du MAH, les professeurs et les experts qui contribuaient à 
Genava. De plus, il est important de souligner que la commission des arts et de 
la culture a entamé l’examen d’une motion dont le contenu est quasiment iden-
tique à celui de la pétition, laquelle a d’ailleurs été lancée après que la motion a 
été déposée. Conformément à la décision prise à l’unanimité par la commission 
des pétitions, l’Union démocratique du centre demande le renvoi de cette péti-
tion au Conseil administratif.

Le président. Merci, Monsieur le conseiller municipal. Nous allons pro-
jeter sur l’écran l’amendement concernant le rapport M-1271 A inscrit au 
point 12 bis de l’ordre du jour, puisque nous allons quand même traiter les deux 
points en même temps, ce qui vous permettra d’intervenir aussi sur cet amen-
dement. (Ndlr: le rapport M-1271 A est formellement traité dans le Mémorial 
N° 14, où il est discuté dans le cadre du rapport P-372 A.) Je donne la parole à 
Mme Christina Kitsos.

Mme Christina Kitsos (S). Force est de constater que la revue Genava est un 
outil scientifi que et culturel précieux, je pense que je ne vous apprends rien. Il 
est donc primordial que la recherche scientifi que se poursuive. Cependant, dans 
le cadre de la commission des arts et de la culture il a été soulevé à plusieurs 
reprises que cette revue s’adressait en premier lieu aux chercheurs et que la ver-
sion papier ne correspondait plus aux besoins. Bien que je sois moi-même très 
attachée au papier, à l’objet en tant que tel, et que j’aie une véritable sensibilité 
pour cela, si cette revue doit s’adresser véritablement aux chercheurs et que le but 
est par conséquent d’en faciliter l’accès, les recherches et d’améliorer la diffusion 
dans la communauté scientifi que, nous avons estimé que d’un point de vue prag-
matique il fallait désormais passer à l’ère numérique. D’une part, cela permettrait 
de moderniser la revue, et d’autre part d’assurer un meilleur archivage. Voilà les 
arguments sur lesquels nous nous sommes basés pour rendre notre conclusion 
et qui ont été développés par les différentes personnes auditionnées, notamment 
les personnes représentant le MAH et le département de la culture. Cela étant, 
j’aimerais soulever que l’impression des études monographiques, qui sont cette 
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fois-ci très précieuses pour un public plus large, sera maintenue. Cela veut dire 
que le passage à l’ère numérique ne signifi e pas qu’on supprime d’autres types 
d’éditions en lien, par exemple, avec les expositions. Dans ce cadre-là, le Parti 
socialiste refuse cette motion et encourage les autres personnes à faire de même.

Le président. Je vous remercie, Madame la conseillère municipale. J’inter-
romps les débats, qui reprendront à 20 h 30, et vous souhaite tout simplement 
bon appétit.

14. Propositions des conseillers municipaux.

Néant.

15. Interpellations.

Néant.

16. Questions écrites.

Néant.

Séance levée à 19 h 30.
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